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HUNDRED AND -THIRTY·SEVENTH
MEETING

Heid at Lake StlCCess, New York,
on Thursday, 22 May 1947, at 3 p.m.

President:Mr. A. LÔPEZ (Colombia).

Present: The representatives of the following
countries: Australia, Be1gium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Syria, Union of
Soviet Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

157. Continuation of the discussion on
the Greek questRon

At the invitation of the Prèsiden:, Mr. Kahre­
man Ylli, representative of Albania; Mr. Atha­
nassov, representative of Bulgaria; Mr. Den­
dramis, representative df Greece; and Mr.
Krasovec,representative of Yugoslavia, took
their seats at the Council table.

The PRESIDENT: 1 now calI on the represen­
tative of Syria.

Mr. EL-KHoURI (Syria): The Security Coun­
cil createda commission of investigation, stipu­
lating four basic conditions: first, that the num­
ber of members on the Commission should be

"jixed~t eleve!J; secondly, tb.at the e1even Mem­
. ber States represented on the Sec~ty Council
should nominate those eleven representatives to
the Commission'of Investigation; thirdly, that
the competence or the mandate of the Commis­
sion should he defined by establishing its terms
of reference; and fourth1y, that the area in which
the Commission was to make its investigation
should be fixed.
Th~ Security .Council left open t..lte period

during which the Commission of Investigation
concerning Gteek Frontier IncidentS was to exer­
t:ise its functions. It did not fix any time-limit
for "the Conm :'3SÏon, either one month, two
months, or three months. Under the resolution
of the Security Council of 19 December 1946/
the Commission was to continue its investiga­
tion, and the fulfilment of its duties Wltil its re­
port had been prepared, brought before and
examined ,bythe Security Council, and until
another resolution w,as adopted bythe Council
resolving 'that the mission of the Commission
had expired and that the Commission should
therefore be dissolved, or that the Commission
should he asked to remedy certain deficiencies
which might' appear in its report or to continue
its work for another period under the same or
'other terms of reference.

1 consider that the Security Council, by virtue
of its functions under the Charter; is obliged to
ensure the maintenance of international, peace
'and security in any waywhich it deems proper
and ·appropriate. Therefore, there would be no
limit to the capacity of the Security Council in
exeicising such a duty. '

1 See Offiêiai Records of ~he Security Council;, First
Year, Second Series, No. 28, 87th, meeting, pages 700
and 701.
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CENT-TRENTE·SEPTIEME SEANCE

Tenue à Lake Suceess, New-York,
le jeudi 22 mai 1947, à 15 heures.

Président: M. A. LÔPEZ (Colombie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
Etats-Unis d'Amérique, France, Pologne,
Royaume-Uni, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

157. Suite de la discussion sur la questian
grecque

Sur l'invitation du Président, M. Kahreman
Ylli, représentant de l'Albanie, M. Athanassov,
représentant de la Bulgarie, M. Dendramis, re­
présentant de la Grèce, et M. Krasovec, représen­
tant de la Yougoslavie, prennent place à la table
d1f, Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
do~e la parole au représentant de la Syrie.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Le Conseil de sécurité, en instituant une Com­
mission d'enquête, a posé les quatre conditions
fondamentales '6uivantes: premièrement, la Com­
IDÏssion, :serait composée de onze membres;
deuxièmement, les onze Etats' Membres représen­
tés au Conseil de sécurité désigneraient ces
onze représentants auprès de la Commission
d'enquête; troisièmement, la compétence ou les
attributions de la COlIL"'nÏssion seraient fixées dans
son mandat; quatrièmement, on délimit~rait la
région dans laquelle la Commission procéderait
à '>on enquête.

Le Conseil, de sécurité ne s'est pas prononcé
s,ri' la durée du mandat de la Co1l1IlÜssÏon d'en­
quête sur les incidents survenus à la frontière
grecque et ne lui a fixé aucune limite de temps.
Il n'était question ni d'un mois, ni de deux, ni
de trois. Enl vertu de la :résolution adoptée le 19
décembre 1L946 par le Conseil de sécurité\ la
Commission contii:luerait à mener son enquête et
à remplir sles obligations jusqu'à ce que son rap­
port fût prê;paré et soumis au Conseil de sécurité,
et jusqu'à ce que ce dernier eût, par une autre

.résolution, décidé, soit de considérer la mission
de' la Commission comme terminée et, en consé­
quence, ,de la dissoudre, soit de prier la Com­
niission, en l'in.J.estissant-du même mandat ou
d'un mandat différent, de combler ,certaines
lacunes qui auraient pu appara1tre danS son rap­

.port'ou de continuer, ses travaux, pour une nou­
velle période de temps.

J'estime que le Conseil de sécurité, en vertu
des fonctions que la Charte lui a imparties, a le
devoit de maintenir la paix et la sécurité intçr­
nationales par tous les. moyens qui lui semblent
convenables et appropriés. Pour remplir 'cette
tâche, le Conseil de sécurité dispose donc d'une
compétence, illimitée.

1 Voir les ,Procès-verbaux oificieis du Conseil' de ,sé­
cU7ité, Première Année, Seconde Série, No 28,' .87èIIle
séance, pages 700 et 701.
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- Had it not been for the removal or with­
drawal of the Commission from the Balkan area
ta Geneva for the di'afting of its report, there
would have been no necessity ta create the Sub­
sidiary Group, because, a2 long as the Commis­
sion remained on the spot, it would have been
expected ta continue to fulfil its mission. Since '
its mission is not yet completed, it has ta continue
its work as before. The removal of the Commis­
sion to Geneva made it necessary or appropriate
that the Commission shocld be represented in
the Balkans, .

The Security Council decided on 18 April
1947 that a subsidiàry group representing the
Commission in its fuII composition should remain
and continue to function in the Balkans.1

1 do not think it would have been necessary
for the Commission to establish new terms, of
reference or a new form of mandate fOI: the
Subsidiary Group. The compo..cütion of the Sub­
sidiary Group is identical with that of the Com­
mission, although a difference exists in regard ta
the names and titles in the Subsidiaxy Group as
compared with those of the 'Commission. The
eIeven inembers of the Security Cou.,.cil are rep­
resented there. Whether the members of the
Commission hadgone to Geneva or had come
here, the situation would not! have changed.

Th,e fust resolution of the Security Council­
that of 19 December 1946~à Ilot stipulate
the exact number of representativcs for each
State. It provided that the eleven members of the
Security Council should be represented on the
Commission; they are nowrepresented on the
Subsidïary Group.

The Security Council did not instruct the
Commission to change the mandate or to give
new terms of referençe to the Subsidiary Group,
but gave. it the authority to instruct the Sub­
sidiary Group as the Commission.found neces­
sary. In fact, the Commission has drawn up cer­
tain directives for the Subsidiary Group which
are before us, and which 1 considet different
from the original terms of referencegiven ta the
Commission itself. F.or instance, the Commission
has limited. the Groùp's headquarters to Sa­
10nika, while the Commission itsèlf was.· not
bound to establish its residence or headquarters
in Salonika or· at àny. other .place.. The Com­
mission was free' to. establish its heac:1quarters
anywhere it liked and to go anyWhere it liked.
This capacity ahould also be kft to the Sub­
sidiaryGroup, without· any diStinction•

.'fbose terms or' reference gave birth to alI. the
controversies.which we have had heretoday and
in previous meetings..I:Iad' the Oommission not
impo~d those restrictions, butgiven the Group
aIl the authority which it should have had to
continue Hs exainination and investigation under
the same mandate which. wasassigned ta the
90mmission, we should not have had to indulge
ID such lengthy discussions. .'

1 Se~ Official Records of the Security Cou~cil.Second
Year, No. 37. .

....1IIIlli-.__~~

Si la Commission n'avait pas décidé ou n'avait ,
pas reçu instructions de se rendre .de la région
des Balkans à Genève pour rédiger ~on rapport,
il n'aurait pas été nécessaire de créer le Groupe
subsidiaire; car, aussi longtemps que la Commis­
sion demeurait sur place, elle était censée con­
tinuer à remplir sa mission; étant donné qu'elle
ne s'en est pas encore' complètement acquittée,
elle doit poursuivre ses travaux comme par le
passé. Puisque la Commission s'est rendue à
Genève, il est nécessaire où juste qu'elle soit
représentée dans les Balkans.

Le 18 avril 1947, le Conseil de sécurité a dé­
cidé qu'un Groupe subsidiaire, représentant
pleinement la Commission de par sa composi­
tion, devrait rester dans les Balkans et continuer
sa lliche1

•

Je ne crois pas qu'il eût été nécessaire que la
Commission donnât au Groupe subsidiaire un
nouveau mandat ou qu'elle modifiât ses attribu­
tions. Bien que leU1'5 noms et leurs titres diffèrent,
le Groupe subsidiaire est, par nature, semblable
à la Commission. Les onze membres du Conseil
de sécurité y sont représentés. Que les mêmbrGl' ­
de la ,Commission d'enquête se rendent à Genève
ou qu'ils viennent ici, la situation n'en serait en
rien changée.

La première résolution du Conseil de sécurité,
celle du. 19 décembre 194:6, n"a pasîbŒîenom..
bre de représentants dont disposerait chaque
Etat. Elle a prévu que les onze Etats Membres
du Conseil de sécurité seraient représentés auprès
de la Commission; ils sont maintenant repré­
sentés auprès du Groupe subsidiaire.

Le Conseil de sécurité n'a pas dit à la Com­
mission de modifier le mandat du Groupe sub­
sidiaire ou de lui conférer de nouvelles attribu­
tions; ill'â, par co~tr~, habilitée à donner à ce
Groupe toutes les instructions· qu'elle jugerait
utiles. En fait, la Commission a tracé au Groupe
subsidiaire un certain' nombre de directives qui
nous sont maintenant soumises et qui, à mon
avis, diffèrent. du mandat initial reçu par la
Commission elle-même. Ainsi, la. Commission a
fixé. le siège du Groupe .à Salonique,alors que
rien n'obligeait la Co~ion d'établir sa rési-.
dence ou sari siège à SaloniqJ1e ou ailleurs. La
Commission était libre' de choisir le siège quiJ\!i .
plairait et de se rendre où eIIevouc&ait. TI con:'
viendrait de laisser au Groupe subsidiaire la
même latitude, sans différence aucune. .

La question du mandat adonné naissance.à .
toutes les controverses. qui se' sont élevées. au·
jourd'hui et au cours des réunions précédentes.
Si laCommissioI].,. au lieu. d'apporter des restric­
tions à ce mandat,avait investi le Groupe sùb­
sidiaire de la compétence dont elle disposaitelle.-:
même et lui avaitcoIlfér~Wl rn~~datidentiqueà
cel11Ï dont elle avait bénéficié, afin de lui per­
mettre de continuer ses travaux et ses enquêtes;
nous n'aurions pas eu besoin de discuter si lon­
guement de la question.

~ ...,----
. 1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sl­
curité, Deuxième Année, No 37•



For that reason, 1 believe it is now appropri­
ate for the Security Council te. adopt a new
resolution on this matter, to the effectthat in
the first place, the directives limiting the scope
of the Subsîdiary Group's capaC:ty are unneces­
sary' and that "the Group is to continue ex.ercis­
ing the same functions as those assigned to the
Commission by the Security Coullcil in its reso­
lution of 19 December: In other words, we
should consider this draft of directives unneces­
sary and permit the Subsidiary Group to do
whatevedt deems proper for the continuation of
its investigation and for the fulfilment of the
duties assigned to the Commission by the first
resolution of the Security Council; and, secondly,
we should ·instruct the four Balkan· States con­
cerned to co-operate with the Subsidiary Group
in accordance with the terms of the resolution
of the Security Council of 19 December 1946,
without any further discussion.

Further, we understand that the report which
should have been here by now is still not forth­
coIl'li,g. At the meeting of the Security Cou:<lcil
on 12 May 1947, ten days ago, the Commission
was Ïrultructed to submit its report here as soon
as possible.1 1 think it should have been here
by now. If the report were here, we could ex­
amine it, and the Security Council would. be in
a position to adopt a finaI resolution on the sub­
ject, either for the continuation or the dissolution
o!.~e .CommlsC\ion and subsequentlythe 8ub­
Sldiary Group, or to pass a new resolution deaI­
ing with the future activities of the Subsidiary
Group. If the report had arrived that would not

. have. required much time.

1 shouldIike to ask the Secretary-GeneraI
whether the report is here or on its way, or
whetherit is still in Geneva. What has happened
to it? That is something we shouIdImow.

Fol' those" reasons" 1 propose that these wo
recommendations should be made: First, the
abolition of the directives given by the Commis-

,sion; and secondly, instructions to the four BaI­
kan States concemed to collaborate 'with .the
Sub8idiary Group in the same. way as they were
collaborating with the Commission itself.. 1 sub~
mita proposai· to that effect. . .

GolonelHoDQsON (Australia) : .I ask th~t the
proposai of the representative of· Syria should
he .circulated in written form.

Mr•. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics. (translated [rom Russian): l seJit"a let­
ter to the~§ççuritYeCeuncJaSKÎfigitto·examine
th~ question of the decision taken by the Com­
mission on 29 Aprillast,2because iIl the views
of. the delegation of the· Soviet Unionthis deci­
sion wasnot in order and was inconsistent with
the Security Council's previousdecisions; More­
over,the CoIinnission had no right to take such
a decision..

1 SeeOffiéial Records of the. Security Council, .Second
Year, No. 39. .

:lIbid.,Supplement No. 11, Annex 26.

Dans ces conditions, j'estime qu'il appartient
maintenant au Conseil de sécurité d'adopter en
la matière une nouvelle résolution qui déciderait:
tout d'abord, que les directives limitant la com­
pétence du Groupe subsidiaire sont iIlutiles, et
que le Groupe doit continuer à remplir les
mêmes fonctions que celles que le Conseil de sé­
curité, dans sa résolution du 19 décembre,a
assignées à la Commission - en d'autres termes,
nous devrions considérer ce projet de directives
comme inutile, et permettre au Groupe sub­
sidiaire de faire tout ce qu'il juge nécessaire pour
continuer à mener son enquête et à remplir les
tâches assignées à la Commission par la première
résolution du Conseil de sécurité; deuxièmement,
nous devrions prescrire aux quatre Etats bal­
kaniques' intéressés de càopérer avec le Groupe
subsidiaire, sans autres discussions, dans le cadre
des termes de la résolution adoptée le 19 décem­
bre 1946 par le Consëil de sécurité.,

En outre, nous croyons comprendre que le
rapport, qui aurait dû être entre nos mains à­
l'heure actuelle, n'est toujours pas près d'arriver.
Il y a dix jours} au cOùrS de sa séance du 12
mai 1947, le Conseil de sécurité a chargé la Com··
mission de lui faire rapport aussitôt que' POS­

sible1
• J'estime que ce. rapport aurait dû déjà

nous parvenir. Nous aurions pu aIors l'examiner,
et le Conseil de sécurité aurait été à ,même de
prendre une décision définitive: soit qu'il charge
la Commission et, par voie de conséquence, .le
Groupe subsidiaire, de continuer ou de cesser
ses travaux, soit qu'il adopte une nouvelle résolu­
tion renvoyant l'étude de cette question. Si le
rapport était arrivé, cela ne nous demanderait
pas beaucoup de temps.

Je voudrais demander au Secrétaire général
si le rapport est ici, s'il est sur le poiIlt de nous
parvenir,.'ous'il est toujours. à Genève. Qu'en
est-il advenu? On devrait nous éclairer sur ce
point. ,

Je répète donc qu~ le Conseil devrait adopter
les deux recommandations suivantes:· première­
ment, ,supprimer les· directives données par la
Commission; deuxièmement, prescrire aux q~a­

tre Etats balkaniques iIltéressés de collaborer
avec le Groupe subsidiaire comme ils ont col­
labùréaveclaCommission elle-même. Je pré­
sente·une propositiqn formelle à cet effet. .

Le colonel HÔDGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je demande que la proposition du
représentant de la Syrie nous soit communiquée
par écrit.

M. GROMYKQ(Union des Républiques soda.-
listes soViétiques)' (traduit du russe); J'ai
aelresséune lettre au Coriseil de sécurité pour le
prier .d'examiner la question de la décision prise
par la Commission le 29 avril demier2

) la délé':
gation soviétique estime en effet que cette dé­
cision n'est pas régulière, car elle ne découle' pas
des résolutions.antérieures du Conseil et la: .com­
mission n'était pas en droit de prendre 'une
pareille décision.

1 Voir les Procês-verbaux officiels du Conseil de sé-
curité, 'Deuxième Année, No 39. !

:lIbid., Supplément No 11, Annexe 26.'

..~



My aim. in bringing this matter before the
Security Council, was to rectify this situation
and to have the Commission's decision of 29
April brought into conformity both with previous
decisions of the Security Council and with the
Security Council decision which, the USSR
delegation considers, should be taken in con-

,nexion with the discussion of this question.

l have aIready drawn the Security Council's
attention to the fact that the Subsidiary Group
established under a Security Council decision
was, by the Commission's decision of 29 April,
given .terms of reference which it should not
have received from the Commission. In the fust
place, as l have already pointed out, the Com­
mission cannot automatically delegate the pow­
ers assigned to it by a decision of the Security
Council to a subsidiary group. Moreover, the
Commission has no right to delegate and assign
to a subsidiary group wider powers than those
of the Commission itself. However, that is pre­
cisely what has happened. The position is as fol­
lows: despite the fact that the Commission still
exists.,-although, for sorne reason or another, it
has preferred to continue hs work not in Ç}reece
but in another country-in fact, a second com­
mission has at the same time been established,
acting concurrently and with similar .powers.

How can we justify a situation in which, de­
spite the Security Council'sdecision to set up
;:me commission, two commissions have actually
been set up and exist,. vested with the same pow­
ers. and having the same duties to discharge,
namely, to ,investigate frontier incidents on the
Greek borders?

This is a situation which can neither be justi­
fied nor accepted. l regret that this opinion is not
shared by certain members of the Security Coun­
cil. Of course, this makes it difficult to rectify
the position and it aggravates the situation still
further.

It has been alleg~d here that three of the
four Balkan countries .concerned in this ques­
tion, namely, Yugosh,l.via, Bulgaria and Albania,
have refused to co-operate with the Security
Council in implementing the Security Council
decision regarding the Commission and. its pow­
ers. 1 do not think that such conclusions are
well-founded, as the representatives .of these three
countries have never said that they ,refused to
co-operate with the Security Council or' to give
the Council and th~ Commission the necessary
assistance. No such statements have' been made
by the representatives of those c{)Untries, either
in the Commission whenthe terms of reference
of the Subsidiary Group were discussed, or in
the Security Council, whether at previous or at
recent meetings of the Council,' when the ques­
tion raised by the USSR representative on the
Council was discussed.

On the .. contrary, the representatives of these
countries' have stated that they wereprepared
to help the Security Council and ta co-operate
with it in elucidating the facts .as regards fron­
tier incidents. The question is, however, how
should this co-operation he understood and how

En soulevant cette question deva,nt le <Jonseil
de sécurité, je visais à obtenir que la situation
fût redressée et que la décision prise par la Com­
mission le 29 avril fût rendue conforme tant aux
résolutions antérieures du Conseil, qu'à la déci­
sion que celui-ci doit prendre, de l'avis de la
délégation soviétique, à la suite de l'examen de
cette question.

J'ai déjà attiré l'attention du Conseil de sé­
curité sur le fait que le Groupe subsidiaire, qui a
été constitué conformément à une résolution du
Conseil de sécurité, avait reçu, en vertu de la
décision prise par la Conimission le 29 avril, des
pouvoirs qu'il n'aurait pas dû recevoir d'elle.
Tout d'abord - comme je l'ai indiqué - la
Commission ne peut transmettre automatique­
ment à un groupe subsidiaire les pouvoirs qui lui
avaient été conférés par une résolution du Con­
seil de sécurité. La Commission a encore moins le
droit de transmettre et d'accorder à un groupe
subsidiaire des pouvoirs plus étendllsque-ceùX
qu'elle avait elle-même. Pourtant c'est précisé­
ment ce qui s'est produit. Il s'est créé la situation

. suivante: la Commission existe toujours, encore
qu'elle ait préféré - on ne sait pourquoi-'-pour­
suivre ses travaux non pas en Grèce, mais sur le
territoire d'un autre pays; et cependant, on a
créé, en fait, une seconde commission, qui agit
dans le même sens et qui a les mêmes droits.

y a-t-il une justification à une situation où,
en dépit de la décision du Conseil de sécurité
de créer une seule c.ommission, il.. e.'1. a éf.éet lI.···.)
en existe en fait deux, qui ont les mêmes choit8
et qui ont toutes les deux!1ne seule et même .
tâche, celle d'enquêter sur les incid~ts qui se
sont produits aux f~ontières grecques.

On ne saurait ni justifier ni accepter une telle
situation. Je regrette de constater que certains
des membres du Conseil ne partagent pas mon
opinion. Loin de nous aider à redresser la situa­
tion, cette attitude la rend au contraire encore
plus difficile.

On a prétendu ici que trois sur quatre des pays
balkaniques intéressés à la question: la Yougo­
slavie, la .Bulgarie et l'Albanie, refusaient de
coopérer avec le Conseil de sécurité pour donner
effet à la résolution du Conseil relative à la Con.­
mission et à ses pouvoirs. Je considère. que 'de
telles conclusions sont dénuées de fondement,
étant donné que les représentants de' ces trois
pays n'ont jamais dit qu'ils refusaient aeto-I
opérer. avec le Conseil de sécurité ou de donner..•.
au Conseil et à la Commission le concours néces­
saire. Ces représentants. n'ont rien·dit de tâ, .ni
à la Commission pendant que celle-ciexamiriait
la question des pouvoirs du Groupe subsidiaire,
ni au Conseil de sécurité pendant que celui-ci,
soit au cours des premières, soit au cours des.
dernières séances, examinai~ la question soulevée î
par la délégation soviétique.

Bien au contraire, les représentants de ces pays
ont affirmé qu'ils étaient prêts à aiderle Conseil

. de sécurité et à coopérer avec lui pour tirer au
clair les faits qui se rapportent aux incidents de
frontière..Mais - et c'est là toute-Ia question-­
que faut-il comprendre par coopération et par



shoul9. the expression "assistance" ta the Security
Council be interpreted?

From the outset, the tepresentatives of these
States pointed out theintrinsic defect of the
Commission's decision. They pointed out that
this decision WâS taken without their participa­
tion and without the views of the Governments
of. these three Stéites having been heard, and that
this decision was substantia1ly wrong, as the
Cominission had invested, the Subsidiary Group
with powers which belonged only. to the Com- .
mission itself.

Hence, the a1legation that these thrée States
refused to help the Security Council is un­
founded. Thereis still less justification for a1leg­
ing that Yugos1avia, Bulgaria and .Albania are
refusing to implement the SecurityCouncil's de­
cision and are virtua1ly infringing the United
Nations Charter.

What constitutes an, infringement of the
United Nations Charter? Does it consist in the

. fact thatthe Qovernments of these countries felt
thatthey were unable to agree with the Com­
mission's decision and asked for the matter to
be considered by. the Security Council? Since
when has a request for a question to beconsid­
ered by the Security Council constituted an -in­
fringement of the United Nations Charteror a
failure to implqrient the Security Council's de­
eisions?

--~- .\-~d -statentent-r!oduces- a· -certain effect.
If it is placed out of its context, it produces no
effect whatsoever. 'That is true of the' a1legations
that· these three States are infringing the Uni~ed

Nations Charter and are refusing t9 iniplement
the Security. Council's decisions. That wasnot
the case and is not the case.

The representatives of these three ,States
pointec;l outthat, when the question of the fune-

" tions of theSubsidiary Group was being settled,
they should have been invited· to participate in
the discussion. Yugos1avia, Bulgaria and Albania
are fullyentitled to say so; seeing that the Se­
curity Council, in conformity with the United
Nations Charter, decided that the representa­
tives .of these three Governments shoUld take part
in the •• discussion of thè whole Greek problem,

,.from. beginning to end, The situation is there­
fOfe' as follows: the representatives of these
States were allowed to come before the Security
COUIlcil; the Security Council, with the help of
the .Commission and a 'Sub-commission" is con~

th"lub.lg its work,. but at some unspecified inter­
mediate stage the representatives of these three ­
States were excluded from the Commission's
work •a.~d haye not been enabled to participate

.in the consideration of the Greek problem.
Thus, when it is a matter of delegating the

Commission's functions tothe Subsidiary Group,
the ,earlier decisions of the Security Council are
said toapply to the Commission and the sub­
conunission,· and to· be still in force.. When it. is
a question,however,of the Security Council's ,
decisiôn toinviterepresentatives ofthese three
counfries to take part in examining the Greek
problem, at. the Commission" stage, then. it .is
apparently éonsidered normal not· to allow' the
representatives .of these States to participate in

l'expression "aide" à accorder au Conseil de sé­
curité. '

Les représentants de ces pays ont relevé dès le
début le vice fondamenta!. qui entache la déci­
sion de la Commission. Ils ont fait observer que
cette décision avait été prise sans leur participa­
tion et sans qu'on eût entendu l'opinion des
Gouvernements de leurs trois pays;, ils ont dit
qu'en réalité cette décision n'était pas régulière,
étant donné que la Commission a conféré au
Groupe subsidiaire des pouvoirs qui' n'appartien­
nent qu'à elle-même.

Par conséquent, dire que ces pays refusent
leur concours au Conseil de sécurité - c'est là
une afiirm,ation dénuée de fondement. On est
encore moins fondé de prétendre que la Yougo­
slavie, la Bulgarie et l'Albanie refusent d'exécuter
la résolution du Conseil de sécurité et qu'elles
violent, en quelque sorte, la Charte des Nations
Unies.

En quoi la Charte a-t-elle été violée? Est-ce
parce que ces Gouvernements ont cru pouvoir
ne pas accepter la décision de la Commission et
demander auConscil d'examiner cette question?
Depuis .quand un appel adressé au Conseil de
sécurité pour qu'il eXamine' une question cons­
titue-t-il une violation de la Charte et un refuS
d'exécuter les décisions du Conseil?

:- Lorsqu'une affi...-mation· est yalahle, elle pro­
duit un certain effet. Lorsqu'elle est déplacée,
elle n'en produit aucun. Cela s'applique aux
affirmations selon. lesqm;lles ces trois pays
auraient violé la Charte des Nations Unies et
refusé d'exécuter les décisions du, Conseil. Rien
de tel n'a eu lieu, ni n'a lieu en ce moment.

Les représentants de ces trois pays ont soutenu
qu'il y avait lieu de les inviter à prendre part à
l'examen de la question des attïibutions du
Groupe subsidiaire. La Yougoslavie, la Bulgarie
et l'Albanie étaient parfaitement fondées à .' de­
mander cela, puisque·le Conseil de sécurité avait
décidé, conformément à la Charte des Nations
Unies, que les représentants de ces Gouverne­
ments devaient participer d'un bout à l'autre à
la discussion de la question grecque. Or, voici ce
qui s'est produit. Ona admis les représentants
de ces pays à siéger au 'Conseil de sécurité; le
Conseil poursuit ses travaux par l'intermédiaire
d'une COilllllÎssion et d'une Sûus-Coilll-nission;
mais, à mi-chemin, à un stade intermédiaire non
précisé, on a écarté ces représentants des travaux
de la· Commission, et on ne les. a pas laissés par­
ticiper à l'examen de la question grecque.

Ainsi donc, lorsqu'il est question de transmet­
tre au Groupe' subsidiaire les fonctions de la
Commission, on affirme que les résolutions an­
térieures du Conseil de sécurité s'appliquent à la
Commission et à la Sous-Commission et qu'elles
restent en. vigueur en ce qui les concerne. Mais
lorsqu'il s'agit de la résolution du Conseil qui
prévoit que, à la Commission également, les re­
présentants?de ces trois pays seront invités à pren­
drepart à l'examen de l'ensemble de la question
grecque, on semble trouver normal de ne pas
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the Commission's discussion of a question in
which these States are deeply interested, more
particularly as a resolution was adopted which
directly concerns them. 1 am referring to the
paragraph of the Commi~on's decision which
provides that the Subsidiary, Group is entitled
to trave! where necessary in Greece and also in
Yugoslavia, Bulgaria and Albania. There can
obviously pe no justification· for an arrangement
by which Yugoslavia, Bulgaria and Albania are
placed on ,an un~qual footing with other States
in similar positions, and which disregards the
relevant provisions of the United Nations
Charter.

1 must also refer to, the assertions of certain
representatives on the Security Council that the
action taken by Yugoslavia, Bulgaria and Al­
bania undermines the authority of the Security

. Co~cil. It is not clear hbw they are undermin­
ing the' atithority of the Security Council by ap­
pealing to that organ. 1 should like someone to
explain ~ mystery. Why should an appeal to
the Security Council or a request to have a par- ,
ticular problem considered, by 'the Security
Council mem that the Council's authority is be­
ing undennined? Views may differ on this point.
1 must say that in connexion with the Commis­
sion's work on the Greek problem there are cer­
tain symptoms which lead one to conclude that
everyone is not anxious to mamtain the Security
Councü's authority at' the proper level. This
becomes particularly dear if one recalls in what
circumstancés the Security Council's decision
creating th,e so-called Subsidiary Group was
taken. .

The'Security Council should not allow a situ­
ation to àrise in which the work of the' Com­
mission on the Greek question, or the work of

,any other commission set up by the Security
Council, might actually undermine the Security
Council's authority. We should reinember past
experience. It· is common X:nowledge that ~ere
have been quite a number .of commissions. on
various problems, in the paSto 1 shall not enu­
merate them here, but it is weIl knoWn that the
mere mention of sorne of these commissions
evokes· an ironical smile from persans acquainted
with their activities. Let us' hope the .Security
Council will see to it that a different attitude
will he adopted towards this Commission set
up for the investigation of the Gi'eek question.
Let us also hope that the symptoms now appar­
ent will remain mere symptoms and will not lead
to more undesirable consequences not really cal­
culated to strengthen the Security Council's au-
thority. .

Certain representatives. on the COUIlcil were
surprised that the USSR representative while,
on the one hand, objecting to giving the Com­
mission the right to. delegate its functions auto­
matically to the Subsidiary Group, should, on the
otL"er'hand, agree that the. Subsidiary Group,
since it existed, could and should inyestigate in­
cidents, if such incidents arose. They claim to
see in this an inconsistency.Actually, the incon­
sistency is merely ima~ary.

•

admettre les représentants de ces pays à par­
ticiper à l'examen, au .sein de la Commission,
d'une question qui les intéresse d'autant plus que
la décision qui sera prise à cesujet les concerne

, directement. Je parle ici du paragraphe de la
décision prise par la Commission qui prévoit que
le Groupe subsidiaire aura le droit de se rendre
là où il le faudra, aussi bien en territoire grec
qu'en territoire yougoslave, bulgare et albanais.
TI est clair qu'on ne: saurait justifier une situation
où la Yougoslavie, la Bulgarie et l'Albanie sont
désavantagées par rapport aux autres pays se
trouvant dans un cas analogue, une situation où
l'on n'observe pas les diSpositions de la Charte
à cet égard.. '

Je ne puis non plus manquer de relever les
déclarations de certains représentants au Conseil
de sécurité, selon lesquelles les agissements de la
Yougoslavie, de la Bulgarie et de l'Albanie por­
teraient atteinte à l'autorité du Conseil. On ne
voit pas comment ces pays pourraient porter
atteinte à l'autorité du Conseil de sécurité en
faisant appel à cet organe. Je voudrais que l'on
m'éclairât là-dessus. Pourquoi une requête adres­
sée au Conseil de sécurité, ou une demande faite
au Conseil d'examiner une question, constitue-

, rait-elle une atteinte à l'autorité de ce derniu'? .
Les opinions peuvent différer là-dessus. Quant à
moi, je dois dire que certains signes, app~. au
cours des travaux de la Commission chargée
d'étudier la question grecque, indiquent que tous
ies niemhres sont ioind~être éga1ementsoucieux
de maintenir l'autorité du Conseil de sécurité au
nivea'l voulu. Cela apparaît d'une façon par­
tièulièrement nette si l'on se souvient dans quelles
circonstances le Conseil de sécurité a pris la dé­
cision de créer ce Groupe dit subsidiaire.
. Le Conseil de sécurité ne devrait pas tolérer
une situation où les travaux de la Commission
chargée d'étudier ~a question grecque, ou de
n'importe quelle autre commission créée par lui,
puissent porter atteinte à son autorité.· Rappe­
lons-nous ,l'expérience du passé. On sait· qu'un
certain nombre de commissions ont existé. dans
le passé, chargées de missions diverses.' Je .ne les
énumère pas ici: mais on sait qu'il suffit de

,mentionner ceJiîaines d'entre elles pour faire
naître,un sourire ironique sur ies lèvres de ceux
qui sont au courant de leur activité. Espérons
que le Conseil de sécurité veillera à ce que l'opi­
nion qu'on aura de la .Commission créée pour
étudier la question grecque ne soit pas]amêm.e.
Espérons également que les signes qui se mani­
festent à l'heure actuelle resteront de simples

- signes, qu'ils n'entraîneront pas de conséquences
encore plus· indésirables, conséquencés qui ne
contribueraient vraiment pas à renforcer l'au­
torité du Conseil de sécurité.

Certains représentants au Conseil s'étonnent
de voir que, d'une part, le représentant sovié­
tique se soit opposé à ce qu'on reconnût à ·la
Commission le droit de transmettre, automati­
quement, ses ·fonctions au Groupe 'subsidiaire,
mais que, d'autre part, il ait admis que tant que
le Groupe subsidiaire existe, ce Groupe peut et
doit enquêter sur les incidents, s'il s'en produit.
Ils prétendent qu'il y aurait là une inconsé­
quence. En réalité, cette inconséquence est pure­
ment imaginaire.
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The point is that the Commission h~ no right

to delegate its powers ta the. Subsidiary Group,
as its terms of rcference1 were drawn up by the
Security Councilin the light of the need for
investigating past incidents to which the Coun­
cil's attention had been drawn. The Commis..
sian's decision of 29 April regarding the poweci
of the Subsidiary Group refers to futureinci­
dents, which the Security Council did not discuss
'and of which nêithèr the Council nor the .Com­
mission had or has anyconception.

Since .the Subsidiary Group exists, itwill, of
course, investigate incidents, if they occur. The \
whole point is, what powers and rights should
be given to this Subsidiary Group? The USSR·
delegation; and aIso the representatives of States
invited to participate.in the Security .Counci!
discussion, namely, Yugoslavia, Bulgaria and Al­
bania, consider that the Subsidiary·Group shoùld
deal with incidents as they arise, and on the
Commission's. direct instructions. .

This is the only. correct way of approaching
a solution tothe problem of the Subsidiary
Gioup's powers. It is said that this is not enough,
that the Subsidiary Group must be given very
wide powers. The United Kingdom representa..;
tivesiûd quite bluntly that the fact that this
involved the automatic delegation of· the Com­
mission's functions ta a sub-commission did not

... "woiTYl:ùm;âS~this seëIllëd tobe fully jiistified.
fi we f6110w this line of argument, we must
logically infer that· a commission with very ",ide
powers should exist· in aImost every country in
the world to investigate the misunderstandings

-or frontier incidents which arise, for, as is weIl
known, there are often incidents between differ­
ent States, though they vary in character. This
is, however, not enough to prQve the need for
the ëxistence. of coInIllissions of,· investigation,
stilliess iorgiving,thesecoI1UlÜssions powers as
wide. as those given to the Subskliary Group by
the. decision of' the qommission itse!f:.

As regards the question of the Subsidiary
Group's powers, some Council representatives
said that this was hardIy more than a procedural
question. That .. Was .how .the. representativë .of
Australia put it. He said that the Commission it­
self hadpoweJ,' to draw up rules of procedure.
But this·· is not a matter concemed with the
CommissiQn's procedure. You cannot use the
term. "procedural" about decisions which refer
to the rights and powers of the Commission or
to joumeys made by the Commission or the Sub­
sidiary' Group to appropriate places in Yugo­
slavia, Bulgaiia, Albania or Greece.That is not
proceciure; these are decisionsof a grave politi­
cal importance. This canÎlot, therefore, be called
a c:onvincing argument, and it. is no justification
at ail for the Commission's decision.

1 In English,in the original.

En fait, la Commission n'a pas le droit de
transmettre ses pouvoirs au Groupe subsidiaire,
étant donné que les. termes de son mandat
(terms of reference1

) .ont é~éélaborés par le
Conseil de sécurité, compte tenu de la nécessité
d'enquêter ·sur les incidents passés qui avaient
été signalés au Conseil. Or, la décision que la
Commission a prise le 29 avril au sujet des pou­
voirs du Groupe subsidiaire a trait aux incidents
futurs, qui n'ont pas fait l'objet d'un examen du
Conseil de sécurité et dont. ni le Conseil ni la
Commission n'ont encore aucune idée.

Puisque le Groupe subsidiaire existe, il ~t

clair qu'il aura à enquêter sur les incidents, s'il
s'en produit. Reste à savoir quels sont les droits
et pouvoirs à· donner à ce Groupe subsidiaire.

. La délégation soviétique, ainsi que les représen­
tants des pays.invités à participer aux débats du
Conseil: Yougoslavie, Bulgarie et Albanie, esti­
ment que le Groupe subsidiaire devra s'occuper
des incidents lorsqu'ils'en produira et qu~il devra
le faire sur les instructions de la Commission.

Ce n'est qu'ainsi qu'on peut résoudre d'une
façon correcte la question d~ pouvoirs à ac-.
corder au Groupe subsidiaire. On nous dit que
cela ne suffit point et qu'il faut accorder au
Groupe subsidiaire les droits les plus étendus. Le
représentant du Royaume-Uni a déclaré ouverte­
ment que le fait que l'on veuille transmettre au­
tomatiquement à la .Sous-Commission les fonc­
tionsde Ia:CoIIimisSion ne i'fuquiétaitpomt, ceia
étant, sêlon -lui,' parfaitement. justifié. Si nous
suivons ce raisonnement, nous dèvons aboutir
logiquement à la conclusion qu'il devrait y avoir,
dans presque tous les pays du monde, une com­
mission dotée de pouvoirs les' plus étendus et
èhargée d'enquêter sur les malentendus et les
incidents de frontière. En effet, on le sait,de
telsillcidents, encore que de nature variable, se
produisent fréquemment entre les divers pays.
Toutefois, cela ne suffit nullement pour justifièr
l'existence de c:ommissions d'enquête, encore
moins pour accorder à ces comnûssions des droits

. aussi larges que ceux qui ont été, èn vertu de la
décision de la. Conunission elle-même, conférés
au Groupe subsidiaire.

. . .
En ce' qui concerne la question des' pouvoirs

du Groupe subsidiaire, certains représentants au
Conseil ont soutenu que c'était là, .en· quelque

-sorte, une question de procédure. Le représentant· ,
dé l'Australie l'a même dit explicitement. TI a
déclaré que la. Commissionavait le droitd'établir
elle-même son règlement intérieur. Or, ce. n'est
pas du règlement intérieur de la. Commission
qu'il s'agit. On ne saurait, en effet, employer
l'expression "question de' procédure" poûr des
décisions qui ont trait aux.droits. et.P91lYoirs 'de
la Commission et en vertu d~quelles la Com­
mission elle-même et le Groupe'subsidiaire pour- '
ront se rendrè sur les points donnés des territoires
yougosJave, bulgare, albanaiS et grec. Ce n'est'
pas là une question de procédure, ce sont des
décisions d'une grande importance politique. Par
conséquent, cet argument est loin d'être .con;.
vaincaut, et il ne justifie nullement la décision
de la Commission.

1 En anglaîs dans le texte.

""
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1 VoÙ' les Procès-verbaux officiels du Conseil dé sé- .

curité, Deuxième Année, No 42, 133ème séance.
2 Ibid., SupplémeIlt No 12, Annçxe34.
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Les propositions soviétiques qui ont été sou­
mises à l'examen du Conseil1

. prévoiènt notam~'

ment l'établissement du siège du Groupe sub­
sidiaire à Athènes, et non à Salonique. Je vous
ai déjà indiqué un certain nombre de raisons qui
confirment le bien-fondé .de cette proposition.
D'autres membres du Consêil qui ont abordé
cette question ll'ont pas été d'accord avec mes
propositions. Je ne veux pas énumérer à nou­
yeau les raisons que j'ai données ·précédemment;
je veux simplement vous présenter un argument
~ui s'ajoute aux précédents.

J'ai déjà eu l'occasion d'attirer l'attention du
'Conseil de sécurité sur le fait que les autorités
grecques se sont montrées· incapables d'assurer la
protection des. membres de la Commission pen­
dànt qu'ils se trouvaient en territoire grec. Je
vous ai signalé également que les représentants
soviétiques à la Commission, ainsi que les repré­
sentants de certains pays invités à prendre part
à ses travaux, se sont trouvés 1:'n jour dans une
situation fort, difficile, lorsqu'il leur fut interdit
de se déplacer en territoire grec. et ·d'accomplir
normalement leurs fonctions. A la suite de, cela
le Secrétaire général adressa au Gouvemement
grec une demande d'explications à ce sujet et
il reçut du Ministre des Affaires étrangères de
Grèce une lettre dont le texte a été distribué aux
membres du Conseil de sécurite. Quant aù foh.d,
cette lettre confirmait les faits que j'avais si­
gnalésau Conseil de sécurité, mais elle était rédi­
géeslli'lln ,ton ,assez p!'OYocan~EllecQnsistait

à dire que le fait sur lequel j'avais attirél'atten­
tion d-q Conseil s'était effectivement produit,
mais qu'illl'yavait là rien d'extraordinaire. Tel
était le sens de la lettre du Ministre des Affaires
étrangères de la Grèce. Peut-être à Athènes, les
autorités grecques seront-elles davantage en
mesure de protéger les membres du Groupe sub­
sidiaire et de leur assurer des conditions detra.­
vail normales. En province, les autorités grecques
n'ont pas été à même de créer une atmosphère
propice au', travail de la Commissi.on.

J'ai cru devoir vous le rappeler pour con­
. firmer le' bien-fondé. de ma proposition 'qui pré­
. voit l'établissement du siège du. Groupe subsi­
diaire non pas à Salonique, mais à Athènes.

Je voudrais vous signaler un· autre' fait Ïm:­
portant qu'on ne saurait négliger en examinant

.la question soulevée par ma' lettre. On a affirmé
ici que les représentants <le trois pays.-.. -la You­
goslav.ie~ la Bulgarie' et l'Albanie~s'étaient

déclarés prêts à exécuter les décisions dû Conseil
de sécurité relatives à la question grecque. fi est
parfaitement exact que ,ces pays' ont consenti à
appliquer les décisions du Conseil de sécurité.
Mais ce sont les décisions de, la Commission.que .
nous examinons en ce monient, et non pas œnes
du Conseil de sécurité. Or~ les représentants de
ces pays ne se sont jalllais engagés à exécuter les
décisions de la Commission, et encore moins
celles. du Groupe subsidiaire. On ne saurait de­
mander à un pays"qui se respecte .lui-même, et·
qui respecte tant soit peu la Charte, de prendre
sur lui un' engagement de ce genre, Si nous 'ac-

In the USSR proposais.$ubmitted for the Se­
curity Qouncil's consideration 1 it is suggested
tt'1at Athens be chosen as the headquarters of the
Subsidiary Group, instead of· Salonika. 1 have
already given .several reasons to prove that this
is the right proposal· to make. Other members
of the Council have disagreed with my proposals
on this point. 1 shall not repeat the reasons 1
have alieady given; 1 should like to mention
only one additional consideration.

--_.
1 See Official Records of theSecurity Council,Second'

Year, ~o. 42, 133rd meeting.
2 Ibid., .Supplement No. 12, Annex 34.. '

1 have aIready drawn the Security Counéil's
attention to the fact that the Greek authorities
proved themselves unable to gu~d and protect
the members of the Commission when they werè
in Greece. 1 also ·pointed out thatthe represen­
tatives of the Soviet Union on the Commission,
and also the representatives of certain other
States which were invited to helpin the Com­
miSsion's work, had once found themselves in

. the very difficult position of not being allowed
to movf' about in Greek terz:itory and carry out
their duties normally. In x:eply to this"-::aft~r the'
Sectetary-General had made the necessary in­
quiry to the Greek Government-a letter was re­
ceived from the GreekForeign Minister; it was
distributed to members of the Security C0lJl1cil.2

In substance, this letter contained confirmation
of the fact to which 1 drew the Security Coun­
cil's attention, but it was couched in rather ar­
rogant teI'IIlS. Ils gcneral PUiportwas,th:at tr'le
incident mentioned by me had'occurred, but, aS
they said, there was nothing unuSual about it.
That was the sense of the Greek. Foreign Min­
ister's letter. In Athens the Greek authorities will
possibly be ~ a better position to protect mem­
bers of the Subsidiary Group and will create
normalworking conditions for the subsidiary
commission. In th.eprovinces the Greek authon­
ties have fàiled to' create a normal atmosohere
or normal working .~onditions for the Com­
mission.-

1 felt Ishould again draw. attention to. this
fact as a confirmation of my proposal that Ath­
ens and not Salonika'should be chosen as the
headquarters .of the Subsidiary 'Group,

1 shan mention yet another important fact,
which wecannot ignore in· considering the ques­
tion raised in my letter. It has been stated here
that ~~,rep;:'esentativesof the thrèe countries­
YugoslaVia, Bulgaria and Albania~agreedtoim­
plemelit the Security Council's decisions on the
Greek. q~estion. It is perfecdy true thatthese
countri~ .did agree to implement the Security
Council's decisions. But we arediscussing .. the
.decisi(.jns,· not ·of the Security Council, but of
the. Commission.. The representatives of thèSe

,.countI'ies, after all, never. undertook to imple-
.ment the Commission's' decisiol.ls, stilliess the
decisio~ of the Subsidiary Group. Such an un­
dertaking could hardly he. expected from any
co~trY wh,ich was. not only self-respecting,. but.
whicho had more or less respect for the United
Nations Chartèr. li wè take' 'the view that a

2 &
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r:~~~W~~isallowed t~ ParticiP~t~ in'~~... C~Ptions le principe qu'un P:YS adnm, pour telle
f discussion of a question in the Security Council on telle q~estion, à prec.dre part aux débats du
. must implement the decisions not only of the Se- Conseil de sécurité doit respecter au·même titre

curity Counci1, but also those of any subsidiary que les résolutions du Conseil, les décisions de
body which m~y be created by the Security tout organe subsidiaire pouvant être créé par
Counci1 to assist it, we will then arrive at the celui-ci, nous aboutirions à cette conclusion ab-
completelY absurè :onclusion that every such surde que· chacun de ces pays doit mettre en
country must implement not only the Security application non seulement les décisions du Gon-
Coundl's decisions, but also those of any sub- sei1, mais aussi celles de tout groupe subsidiaire
sidiary group or commission. Such a situation ou de toute commission. Ni la Charte, ni les buts
cannot be justified either by the Charter of the et principes de l'Organisation des Nations Unies,
United Nations or by its PU"l.'POSes and principles. ne sauraient le justifier.

Hence, this argument is completely unfounded . Par conséquent, cet argument est dénué de
and it must he dropped. Countries must assist tout fondement et tombe de lui-même. C'est au
the Security Council and implement its deci- Conseil de sécurité que les Etats doivent accorder
sions, but ·not those of some group or commis- leur aide, ce sont les décisions du Conseil qu'ils
sion, still less those of sorne subsidiary group doivent appliquer, et non celles d'un group..~ ou
which is· an off-shoot of the original commission d'une commission quelconque, et encore moins
or group. The farther away the sub-commission celles d'un groupe subsidiaire qui s'est créé par
or group is from the Security Council, the harder bourgeonnement, à partir d'un groupe ou d'une
it is to hold that a country is required to imple- .commission formés antérieurement. Plus ce
ment the. decisions of such a subsidiary body. groupe, ou cette soUS-COmmissiOD., est éloigné du
Even the decisions of the original subsidiary Conseil et plus il est difficile de soutenir que les
body-and still less the decisions of a subsidiary Etats doivent se conformer aux décisions d'un
organ of that subsidiary body-·are not binding tel organe subsidiaire. Même les décisions d'un
within the meaning of Article 25 of the United organe subsidiaire du premier degré - et a for-
Nations Charter. tion celles. d'un organe subsidiaire du deuxième

degré - ne sont pas obligatoires dans le sens de
l'Article 25 de la Cha.&te des Nations Unies.

--

1 felt obliged to point this out simply because
in the·· course of this discussion certain repre­
sentatives have·med to 'prove that the Charter
has been infringed and .that a decision of the
Security Council had been disobeyed, though in
actual fact neither has occurred here~ The USSR,.
delegation still rnaintains tl.e view 1 expressed
at the "!Jeginning of the discussion of this ques­
ti,o~ .and has not changed its attitude towards
the .Commission's decisionabout delegating its
powers to the Subsidiary Group. These powers
are not deriv~d from either the Security Coun­
cil'sdecisions or from the nature of the work to
be .done bythe Commic;sion' or the Subsidiary
Group lletup by the Commission.

Fillallyo .1 should like to draw your attention
t9 thefollowing: wpatever. decision is taken by
the Security.Council on this Greek question, and
whenever itis· t~eIi, the .Commission and the
Subs.:.diary .Grollp should actually concem them­
selvesonly .with incidents that may arise. while
the· Commisslon or. the. Subsidiary Group exists.
No one has any right to mak.e use of tJ:.': Com­
mission or the Subsidiary Group inorder to deal
withCfÙestions which in actual fact have' no di­
rectbearing onincider.ts.· This is. "~e viev. -and
th(;re can be none other-taken by.·the Govern­
mentsinterestedinthis matter,namely, those of
'Yugo~ayia, .. ~ulgariaand. Alb$'ia. This. is the'
muy way .of .statÏJ:1g thequestion.-It corresponds
alsoto. the· SecUrltyCouncil's-decisioDs and. to
the applications madç to the Security Council
regarding the' question raised· originally bythe
Greek.Government. It findsits. warrant.in the·
Ul1ited Nations Charter,wh'ich shouldbe our
guide cm. cOilsideringsuch questions.

Si j'ai jugé nécessaire d ..lttirer votre attention
là-dessus, c'est seulement parce que certains
représentants avaient soutenu ici, au cours de nos
débats, que nous étions en présence d'une viola­
tion de la Charte et d'une insubordination à
l'égaId du Conseil de sécurité. En réaüté, rien
de tel ne s'est produit. La délégation soviétique
s'en tient toujourS au point de vue que j'ai ex­
posé au début de l'examen de cette question et
maintient l'attitude qu'elle a prise quant à la
décision de la Commission au sujet du mandat
du Groupe subsidiaire. Ce mandat ne répond ni
aux .('ésolutions du Conseil de sécurité, ni à la
nature du travail que doit assumer la Commis­
sion ou le Groupe subsidiaire créé par celle-ci.

Pour conclure, je veux attirer votre attention
sur le fait suivant: quelle que soit la décision
que prendra le· Conseil de sécurité sur la question
grecque qui fait l'objet de notre examen, et
quelle que soit la date à laquelle cette décision
serà prise, la Commission et le Groupe subsidiaire '
ne devront s'occuper.que des incidents qui pour:­
raient se produire. pendant la durée de leur
mandat. Personne n'a le droit d'utiliser la Com­
mission. ou le Groupe subsidiaire en vue .d'étudier
des ,q,uestions qui n'ont en .réalité aucUn rapport
diiect âvec les incidents. Tel est également le
point de vue des Gouvemementsintéressés à cette
question -·la .. Yougoslavie, la Bulgarie et l'Al­
banie. TI ne peut d'ailleurs en être aùtrement.
La .question ne .se pose pas autrement, Cela
répond aux :résolutions du Conse~ Je sécurité
aussi bien qu'àlatftchequç doit accomplir ce
dernier pour ce. qui est dè la question soulevée.
en son temp~ pas le Gouvernement grec. Cela
est conforme à la Charte des Nations Unies dont
nous devons nous insRirer en examinant de.s
.questions de cette. nature.

/
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Mr. DENDRAMIS (Greece) (translated l'rom
French): In order to justify the choice of A+flens
as the seat of the Subsidiary Group, the r irl.:··
sentative of the Union of Soviet Socialist Repub~
lies said that the Greek Government has shov..n
itself inèàpable of providing for the safety ,of

. the members of the Com.mission of Investigation.
1 should like to state ,that on bis departure

from Greece the Chairman expressed the Com~

mission's gratitude to the Greek Government for
all the facilities which had beèn accorded the
latter in the accomplishment of its mission.

It is true that the representative of the Union
of Soviet Socialist Republies made certain com~

plaints in a telegram addressed te the Greek Gov­
ernment and reproduced in document 8/315.1

Thesè complaints, however, Were refuted. The
true facts are set forth in my letter to the
Seci'etary~Generai.of the United Nations and are
reproducedin document S/315, Addendum 1.2

\

Colonel HODGSON (Australia): My delegation
_would like to clarify one or two of the state~

ments that have been made today. It seems to
my delegation that there has be~.a tendency to
suggest that the Subsidiary Group was set up by
the ComwJssion of L"lvestigation. It was set up
by the Security Council. One of the arguments
used was that the Commission made a certain
de~on. 1 am not quite sure what that decision
tefers to, but the representatives of, Yugcslavia
and Albania, and just now Mr. Gro'llyko, stated

. that the powers given to the Subsidiary Group
were greater than those given by the' Security
Council to' the Co:mmission. The Soviet repre­
sentative wen.t on to sày that bath bodies were
enjoying the same powers and functions. We
wish to make this point very clear.. '

T'here are three qmilifications to thnse powers,
but further, there is one very important matter.
What was the greatpower, the overriding power
given by the Security Council to the 'Commission
of Investigation, to which no r~erencewhatever
has been made by any member of this Council
nor by the speakers 1 have referred to, the Iilat­
ter,with whichwe have'~_been concerned? It
is toreport oIl theseincidents artd to make pro';
posaIs and .reèommenda#ons to -us for their solu­
tioIi. That is the big issuebefox-e us.

- It has been said that' the ,Subsidiary Group
has 1x:en given those samepowers. Nothing of
the kmd. It is clearly laid down ,that the Group
is Jo investigate only certain mcidents, to hèar
evidenœ onlyon certaininc~dents,and to report
on them. There isanother distinction.' The .
Grc.mpjs:Qdt to -report tothisCounciI, )lsis the .
case with the full Commission, but to the Com- .
mîssion.omy. ').'hereisaverygreat diffetence:
The powers.,arre not the s~e... The 8ubsidiary
Grouphas neither right nor authorit'J to make

:1§eeofficia~ Records.·of ,the Security Council.Second
Ye:r••§upplement Nô.• 12, Annex 34; .. ,.

., .,Ibt·,;.8~c~ItdYear.SupplementNo. 12, Annex35.

\.1. DENDRAMIS (Grèce): Pour justifier le
" r Athènes comme siège du Groupe su})..

~..uaire, le représentant de l'Union soviétique a
dit que le Gouvernement hellénique s'est avéré
ÎD"':apable d'assurer la protection des membres
de la Commission d'enquête.

Pour toute réponse, je désire déclarer que le
Président de la Commission, au moment de son
départ de Grèce, a exprimé au Gouvernement
hellénique les remerciements de la Commission
pour toutes les facilités accordées à cette de-.rnière
dans l'accomplissement de sa mission.

TI est vrai que le représentant de l'Union
soviétique a formulé certaines plaintes, qui ont
été communiquées au Gouvernement grec dans
un télégramme reproduit au document S/3151

•

Ces plaintes, cependant, ont été réfutées. Les faits
exacts sont exposés dans la lettre adressée par
moi au Secrétaire général des Nations Unies, et
reproduite.au document S/315, Addenda 12

•

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): La délégation de l'Australie désirerait
que l'on précisât une ou deux des déclarations
qui ont été faites aujourd'hui. Elle trouve que
l'on a tendance·à laisser entendre que le Groupe
subsidiaire a été créé par la Commission d'en­
quête. Or, il a été constitué par le Conseil de
sécurité. Un des arguments que l'on a avancés
est que la Commission a pris une certaine déci­
.sion. Je n'ai pas très bien compris de quelle dé­
cision il s'agit, mais les représentants de la
Yougoslavie et' de .1'Albanie, ainsi que M. Gro~

myko. à l'instant, ont déclaré que les pouvoirs
donnés au Groupe subsidiaire étaient plus éten­
dus que ceux que le Conseil de 'sécurité avait
conférés à la Commission. Mais le représentant
soviétique a déclaré ensuite que les deux organes .
disposaient des mêmes pouvoirs et attributions.
Nous désirons que ce point soit éclairci sans
équivoque.

TI y a trois réserves essentielles à.cespouvoirs,
mais il y a, en outre, un point extrêmement im~
portant. Quel· a été le pCJUvoir essentiel, le pou­
voir capital donné par le Conseil de sécurité à
la Commission d'enquête, un pouvoir auquel ni
les membres de èe Conseil ni les orateurs que
j'ai meJ;ltionnés n'ont.fait la moindre allusion,
alors qu'en réalité, c'est la quéstion qui nous
préoccupe tous? C'esFle pouvoir dévolu à la
Commission de faire rapport sur ces incidenm et
de nous présenter des propositions et des recom"i'
mandations en vue de leur solution. C'est; là, en
effet, la qûestion importante qui est.devant:ll0us.

On a dit que ces mêmes. pouvoirs ont été ·délé..
gués au Groupe subsirHaire. Il-n'en est rien. n a

"été clairement précisé queIe Groupe n'est chargé
d'enquêter .que sur certains .incidents, d'entendre
des. témoignages que sur certains incidents et de
faire r~pport à leur sujet. TI y aune autre' ré~
serve: à la différence de la Commission plénièse,
le Groupe doit faiie rapport non paS à ce Con..
seil, mais seuleroent.à la Commission. C'est là
une très grande différence. Les pouvoirs nesQnt
pas les rn.êmes. Le Groupe subsidiaire n'a. nHle

-tVoirlesProcès-verbaux officiélsdu Conseilde~é­
cu-rité.Deuxième Année, Supplément.No ·12. Annexe i~4•

2 Ibid.• Supplément No 12, AnneX(: 35. .



926 zs <
any proposals or recommendations. Therefore,
the whole argument that it was given the same
powers, or even greater powers, falls completely
to the ground.

1 shalI not refer to the rt"mark made about
inconsistency. But ü 1 have a statement in black
and white that the Subsidiary Group cannot
report on future incidents, and two pages later
another statement that it shall report on future

. incidents as and when they arise, surely that is
not imagination or e1se we do not understand
the written word. Howc:ver, that is orny inci­
dental.

1 should like to refer to the resolution pro­
posed by the representative of Syrla. 1 agree with
the Soviet representative when he says that we
would, in fact, be recognizing -;'wo commissions if
we should pass that resolution; namely, one
Commission which is at the moment a migra­
tory one or in the process of migrating, and the
other one which has actually been established
and is operating. Indeed, this proposed resolu­
tian states that. "the Group is to continue exer­
cising the same functions assigned to the Com­
mission by the Security Council in its resolution
of 19 December 1946," 1 have alreadyindicated
that the Commission and the Group do not have
the same attributes. The Group has very limited
ones.

The resolution further states: "... instruct the'
four Balkan States concerned ..." The Coinmis­
sion never instructed them; the Council. never
h"1Structed them; the Council just invited them.
In my opinion, this provision is quite unneces­
sary. We think it would cause a lot of confusion.

In our opinion, there is a very clear distinction
between the powers and limitations of the Com­
mission of Investigation and those of the Sub­
sidiary Group.

As regards the selection of Salonika as head- .
quarters· for 'the Stibsidiary Group, that was a
decision which the Conunission had to make.
The Secretariat wanted ta know where the head­
quarters would be.· It found fromits own prac­
tice and experience· that Salonika was the best
place from w1)ich to conduct. operations. In
reply, to the representative of Poland, the whole
point ofselecting Salonikawas that, in Dl'der ta
reach the frontier from Athens, it is necessary to
go through or to Salonika. If the Group is sta_
tioned at Salonika, it can reach the frontier
wi.thin an hour; if it is stationed in Athens, the

. trip takes days.
Speedy investigation is the whole essence of

this question. For those reasons, we feel that the
Subsidiary Group has now been formally con~

stituted. It is actually operating andconducting
investigations under the terms of reference and
instructions given to it by the Coinmission.. It
would result in a completely anomalous. position
ang. in hopelessconfusion if mose terms ofref·
erence were now altered. The Group would.· not
know wh~.re it stood.

You will recall that,·. af the. meeting of .the
Council oll 18 April the French delegation, l

droit ni le pouvoir de présenter des propositions
et recommandations. Ainsi donc s'évanouit toute
l'argumentation selon laquelle il a reçu ùes pou­
voirs identiques, ou même plus étendus.

Je ne parlerai pas du reproche d'illogisme,
mais quand on a, noir sur blanc, une déclara­
tion disant que le Groupe subsidiaire ne peut
faire rapport sur de futurs incidents, et que, deux
pages plus loin,.une autre déclaration affirme que
ce Groupe fera rapport sur de futurs incidents
au fur et à mesure qu'ils se produiront, à coup
sûr ce n'est pas un effet de l'imagination, ou
alors nous ne comprenons pas ce que nous lisons.
Mais je n'insisterai pas sur ce point.

Je voudrais m'étendre sur la résolùtion pré­
sentée par le représentant de la Syrie. Je suis
d'accord avec le représentant soviétique lorsqu'il
dit qu'en adoptà..llt cette résolution, nous recon­
naîtrions, el... fait, deux commissions: une com­
mission volante appelée à se déplacer ouen voie
de déplacement, et une autre qui a été effective­
ment créée et qui exerce ses activités en ce mo":
ment même. En vérité, la résolution proposée
déclare que le "Groupe doit continue.r à exercer
les mêmes fonctions que celles assignées à la
Commission par le Conseil de sécurité dans sa
résolution du 19 décembre 1946". J'ai déjà in,,:
diqué que les attributions de la Comniission et
celles du Groupe ne sont pas les mêmes. Le man­
dat du Groupe est très limité.

La résolution déclare plus loin: " ... prescrire
aux quatre Etats balkaniques intéressés ...". Ni
la COrI'.mission ni le Conseil ne leur ont jamaiS
prescrit quoi que ce soit; le Conseil s'est con­
tenté de les inviter. J'estime donc que cette <Us­
position est parfaitement inutile. Nous croyons
qu'elle créerait beaucoup de confusion.

Il y a, selon nous, une différence très mitte
entre la Coinmissiou d'enquête et le Groupe sub­
sidiaire er. ce qui concerne lèurs pouvoirs et leurs
limitations.

Pour ce qui est du choix de Salonique comme
siège du Groupe subsidiaire, la Commission de­
vait prendre cette décision..Le Secrétariat vo~lait
savoir où se trouverait le siège. L'expérience a
montré que Salonique était le meilleur endroit
d'où l'on pouvait conduire les opérations. Pour
répondre au représentant de la Pologne, je dirai
que si l'on a choisi Salonique, c'est que, pour se
rendre d'Athènes à la frontière, il faut passer par
Salonique. Si le Groupe s'installe à Salonique, il
peut gagner, la fronti~e en une heuré. S'il est
installé à Athènes, il lui faudra deux jours.

Que l'e~quête puisse être menée rapidement,
voilà le point capital~Aussi estimons-nous que le
Groupe subsidiaire, tel qu'il est actuellement·
créé, a désormais une existence officielle. Il fonc­
tionne et enquêté effectivement, suivant les

. termes de 80n mandat et les instructions que lui
a données la Commission. Si l'on s'avisait à pré.
sent de modifier ce mandat,on créerait une. si·
tllation· tout' à fait anormale ·.et il eri résulterait
une confusÎonsans. issue.. Le Groupe ne saurait
plus à quoi s'en tenir.

Vous vous rappellerez ,qu'à la séance du Con-
seil du 18 avril; la délégation françaj.se, si je ne~
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believe, raised a question concerning the instruc­
tions to he given to the Subsidiary Group, and
the Commission was given a free hand within
the limits of its own terms of reference. Natural­
ly, the Commission could not send the Subsidiary
Group to Greece without giving it sorne instruc­
tions, and, in issuing those directives, it acted
fully within its rights and duties, and correctIy
interpreted the spirit and intention of the reso­
lution of the Security Council of 18 April 1947.

Mr. KAHREMAN YLLl (Albania) (translated
fromFrench): In my first statement\ while set­
ting forth the Albatrian delegation's point of
view, 1 endeavouredto dispel all misunder­
standings which might arise in the problem be­
fore us. At a later meetintr certain representa­
tives interpreted our attitude as opposition to the
United Nations.

1 should like ta say that there was· no ques­
tion of opposition or refusaI to co-operate. In fuis
whole matter we have given our assistance to the
Commission of Investigation. Jt would be unjust
and incompatible with our desire for peace and
collabora.tion to allegè the contrary.

As an interested party in this problem, how­
ever, we have· the right, perhaps the duty, to ask
for anyexplanations desired on decisions whièh,
in our view, are not in conformity with the
Charter, as well as an exact definition of them.

It .has be~"1 said here that the Commission's
terms of reference had been transferred to a Sub­
sidiary Group-while in fact alterations had
been·made in them-and that the Group was not
a new body.

These alterations are set forth in points 1, 2
and 3 of par~graphV of the instructions issued
by the Commission on 29 April. Careful study
showsthat they do not constitute reservations
to the terms of reference .proper; .they may be
consideredas general instructions but not as res­
ervations. In particular, point 3 refers to a ques­
tion ofprocedure bearing .on thewotk of the
Subsidiary Group itself, and in no way concerns
the ori~al ternis ofreference.

Basically, all the instructions set forth in para­
graph .V only. amount to, a· change .in date; in
oth~ words, instead of theterms of reference be­
ing dat~d 19 December 1946 there are now the
sametermsof reference but taking effect from
22 March 1947.1 note this date of 22 March;it

,Îs.in .fact the date on. which .. the Commission .of
Investigation leit 'Greece, and it is fromthisdate
that the other body started its activities.Point 3
mentioned above, apart from àllthe other reser­
vations,resolves itself into a change of date.

Inthese circumstances, the body to<which the
terms oheference were ttansferrep automatically
becomeea· hew. body identical with the· original
Co~on;and by this fact, and from this mo­
ment, the subsidiary cbaracter Qfthe Group dis­
appears.

'Sèe Offieial Rt1eords of the Seeurit)l Courieil, Second
Year. No. 41. '
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me trompe, a soulevé la question des instructions
à donner au Groupe subsidiaire, et que la Com­
mission a reçu toute latitude d'agir dans le cadre
de son propre mandat. Bien entendu, la Com­
mission ne pouvait envoyer le Groupe subsidiaire
en Grèce sans lui donner quelques instructions,
et, en agissant ainsi, la Commission n'a fait que
rester dans les limites de ses droits et de ses
devoirs, et a interprété comme il convenait j'es­
prit et le sens de la résolution adoptée le 18 avril
1947 par le Conseil de sécurité.

M. KAHREMAN YLLI (Albanie): Dans ma
première déclaration\ tout en exposant le point
de vue de la délégation albanaise, je me suis
efforcé de dissiper tous malentendus que pou­
vait faire naître l~ problème posé. A une séance
ultérieure2

, certains représentants ont interprété
notre attitude comme une opposition aux Na­
tions Unies.

Je précise qu'il ne s'agissait pas d'une opposi­
tion ou d'un refus de coopération. En toute cette
question, nous avons apporté notre aide à la
Commission d'enquête. Prétendre le contraire
serait injuste et incompatible avec notre désir de
paix et de collaboration. .

Mais en tant que partie intéressée au pro­
blème, nous avons le droit, peut-être le dèvoir,
de demander tous éclaircissements voulus sur des
décisions, à notre avis, non confonnes à la
Charte, ainsi que leur définition exacte.

TI a été dit ici que le.mandat de la Commis­
sion avait été- transféré au Groupe subsidiaire~
alors qu'il a été en fait modifié - et que le
Groupe ne constituait pas un nouvel organe.

Ces modifications sont exprimées aux points
1, 2 et 3 du paragraphe V des instructions dotl­
nées par la Commission au Groupe subsidiaire
le 29 avril dernier. Un examen attentif montre
qù'il ne s'agit pas de réserves au mandat
proprement dit; ces modifications peuvent être
considérées comme des instructions générales,
mais non comme des réserves. En particulier, le
point 3 se réfère à une question de procédure
portant sur le travail au sein du Groupe sub­
sidiaire, et ne concerne en rien ·le mandat
original. .

Au .fond, toutes les· instructions énoncées au
paragraphe V ne représentent qu'un changement
de date; autrement dit, au lieu d'avoir un. man­
dat en date du 19décembre 1946,(l!2 a main..
tenant le même mandat, mais ayant pris effet à
datér du 22 mars 1947. Je n.ote cette date du
22· mars;. en effet, c'est. à ce. moment que la
Commission d'eIlquête aquiUé la Grèce,ctà
partir de .. cette date que l'autre prga:ne a tom- '
mencéson activité. Le point 3r.J.entionné plus
haut mis. à part, toutes 'les. autres réserves· se ré­
duisent donc .à un changement de date•...

Dans ces l.~••Jitions, l'org:me auquel, a été
transféré le mandat devient automatiquement un
nouvel· organe, identique·. à la pr~ète ..Com­
mission; de ce fait.. et dès ce moment, le cqr~çtère

subsidiaire du Groupe cesse d'~ter.

~,Voir les .ProeèNerbau:.: officit1ls du Conseil d~ si...
.. ciùiiié; Deuxième Année. No 4-1.

l Voirla 136ètne séance. . ..,
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We cannot agree to such a decision. It over­
steps by far the sense of the resolution of 18
Aprillaying down the subsidiary character of the

'Group. The Commission could not give new
terros of reference in this case.

It has also been said that any attempt to limit
the activity and competence of the Subsidiary
Group would only prevent it from attaining its
objectives. For our part, we can only regard this
object as subsidiary, While it is alleged that this
is· not a new body, efforts are being made to
give the Group all the functions of the original
Commission. There is here a contradiction. '

Either the Group is a new body, ceasing there­
by to be subsidiary; or it remains a subsidiary
body within the meaning of the resolution of 18
April 1947. In the latter case~ it cannot be in­
vested with the whole of the Commissïon's orig­
Ùlal terros of reference, and terros of reference
should therefore be drawn up for the new body.

1 have already mentioned the 0FPosition dis­
played by the Commission of Investigation to
the participation of the Albanian representative
at meetings which particularly concerned our
country. The Australian representative on the
Security Council said that this state of affairs re­
sulted from the resolution of 19 December 1946
which had not provided rules of procedure for
the Commission of Investigation, and that that
Commission was therefore entitledto lay down
its own rules of procedure.

Without disputing the Commission's right, we
cannot agree with the attitude actually adopted.
This attitude is not in conformity either with the
normal procedure Clr with the principles of the
Charter. Even if an omission in the resolution of
19 December 1946 was made, this does not give
the Commission the right to depart from the
spirit of the Charter.

It is our aim that every step forward should
he in harmony with the purposes of the United
Nations Charter.

. At the one hundred and thirty-fifth meeting"
speaking of the Subsidiary Group, the Greek
representative said that it' should· proçeed to the
frClntier z,one in order to inquire into the new
incidents, and, Ü1 fact, that it should go there as
soon "as possible lest the traces bf these incidents
should havedisappeared.. '

The Greek Government is evidently preparing
acalllpaign of provocation with airns which are
f:f.'.l'~laps nClt foreign to the very. idea of the Sub­
"liàiary Group. To put an end to this campaign,
it would be sufficient to recotnmend· that the
Greek GOvemment give up thesêprovocations.
The traces referred to are not'invisible; theyare
very muchalive; they ar~ all over Greece; they
have" aIl internal origin; .they are to be found ID
the,. Iiorth, the south, ,the centre, the Pelopon­
nesus,. Crete, wherever the Greek' people con­
tinues its ~esistanceagainst a Governmènt which
is still .,afraid of traces and invisible spirits, in.

Or, nous ne donnons pas notre accord à une
telle décision; elle dépasse de loin le sens de la
résolution du 18 avril précisant le caractère sub­
Sidiaire du Groupe. La Commission ne pouvait
'pas conférer, en l'occurrence, un nouveau
mandat.

li a été également dit que toute tentative en
vue de limiter l'activité et la compétence du
Grou~ subsidiaire aurait pour résultat d'em­
pêcher ce dernier d'atteindre son but. Nous ne
voyons à ce but, quant à nous, qu'un caractère
subsidiaire. Or, tout en prétendant qu'il ne s'agit
pas ici d'un nouvel organe, on cherche à at­
tribuer au Groupe toutes les fonctions de la Com­
mission première. Il y a donc ici contradiction.

, Ou le Groupe devient un nouvel organe, ces­
sant par là même d'être subsidiaire, ou il doit
rester organe subsidiaire, au sens de la résolu­
tion du 18 avril 1947. Dans ce dernier cas, il
ne peut être investi de la totalité de l'ancien
mandat de la Commission, et il convient donc
de déterminer le mandat du nouvel organe.

J'ai déjà mentionné l'opposition manifestée
par la Commission d'enquête à l'égard de la
participation du représentant de l'Albanie aux
séances qui intérelsaiellt particulièrement notre
pays. Le représentant de l'Australie au Conseil
de sécurité a dit qu'un tel état de choses découlait
de la résolution du 19 décembre 1946, laquelle
n'a pas prévu le règlement intérieur de la Com­
mission d'enquête, et que la Commi'SSion était
donc en droit de détermÙler elle-même son'règle­
ment intérieur.

Sans contester ce droit de la Commission, nous
ne pouvons pas expx:imer notre accord quant à
l'attitude adoptée en l'occurrence. Cette attitude
ne répond ni à la procédure normale, ni aux
principes de la Charte. Si un point quelconque
a été omis dans la résolution du 19 décembre
1946, cela ne donne pas pour autlint à la Com­
mission le droit de s'éloigner de l'esprit de la
Charte.

Nos efforts tendent à ce que chaque pas en
avant soit en harmonie avec les buts de la Charte
des Nations Unies.

A la' cent-trente-cinquième séance du Conseil
de sécurité1, le représent~t de la Grèce, parlant
du Groupe subsidiaire, disait que ce Groupe
devait se rendre dans .la zone frontière afin d'en­
quêter sur les nouveaux incidents. et même qu'il
devait s'Y' rendre le plus tôt possible' de peur
que les traces de ces incidents' n'aient disparu.

TI apparaît que le Gouvernement grec' prépare
une campagne de provocations 'dans des buts
qui ne sont peut-être pas étrangers à l'idéè même
du Groupe subsidiaire. PClur faire cesser cette
eampagne, il suffirait de recommander au Gou­
vernement grec de. renoncer à ces provocations.
Les traces dont on parle ici ne sont pas invisi­
bles; elles sont bien vivantes; elles se trouvent
partout.en,.,.Grèce; elles ont une Clrigine in­
térieure; on les retrouve au Nord, au Sud, 'lU

Centre, dans le Péloponnèse, en Crète; partout
où le peuple grec continue sa résistance contre
un Gouvernement qui, malgré les offensives

, .1 See Official Records of the 8scurity, dôuncil.SecQnd 1 Voir les Procds.verbaux officiels du Conseil d. Ii-
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spite of successive offensives by the Greek army
and gendarmerie. Any impartial person could
easily find out what the problein is.

As to the insecurity of the Commission during
the investigation, which has been rnentioned
hcre, 1 should Iike to recall that the liaison of­
ficers who accompanied a sub-commission into
Greek territory were obliged to remain in their
cars because Albanian quislings and criminals
had been brought deliberately to the spot to
demonstrate against them. 1 should mention that,
in this case, our liaison officer made a formal
protest to the members of the sub-commission.

successives de l'armée et de la gendarmerie
grecques, redoute toujours les··traces et les esprits
invisibles. Toute personn~ impartiale découvre
facilement de quoi il s'agit.

Quant à l'insécurité de la CoIlUllÎE&on au
cours de l'enquête, dont on a parlé ici, je tiens à
rappeler que les agents de liaison qui accom­
pagnaient une Sous-Commission en territoire
grec se sont vus obligés de rester dans les voitures
parce que des quislings albanais et des crimi­
nels avaient été amenés délibérb-nent sur place
pour manifester contre eux. Je signale que, dans
ce cas, notre agent de liaison protesta auprès des
membres de la Sous-Commis..<Ûon.

M. EL-KHOURI (Syria): 1 wish to brieflyex­
plain why 1 made this proposal, and to answer
certain views which have been expressed by the
representative of Australia. He thought that my
proposal would mean the establishment of two
commissions. On the contrary, 1 never meant
that there should be two commissions; indeed, 1
intended ta correct a technicality which existed
in the present situation~ 1 consider that there is
only one Commission.

It is fortunate that each Member State repre­
sented on the Commission had nore than one
represen.tative, so that it was able toconstitu'te
itself into two groups: one, a drafting group to
prepare the report on the cases aIrea,dy ex­
amined, the other to continue on the spot the
same functions which were assigned to the Com­
mission by the Security Council, as was decided.
The second group was called the Subsidiary
Group.

The fundamental function is exèrcised.by' the
'Subsidiary G~oup, and the oth4~r group is simply
a drafting. committee derived from the Commis­
sion itself. That does not mean that two com­
missions exist.
• In the present case, if we do not consider the
situation in that' manner, ther~ will be two
bodies, one of them working as the main Com­
mission in Geneva, and the other simply a sub­
sidiary group, c,lerived from it,. and having
limited functions. 1 sliould like the same Com­
'mission to continue to work; when its members
finish drafting their report, they could join the
others or retum to their countries if they wish, or
come' here, since they .have been invited to ap­
.pear here by a proposaI from the Australian and
the United States delegations.· If the Commis­
sion cornes here,. it will meet .here, and the rep­
resentatives of aIl the States will be present. But
in this case, if we consider that· the-main COlll­
mission which is charged with· inspection and
~vestigation is still on the· spot and thatthis is
lUl11ply a drafting committee açcording to the
pr!nciple of the division of .labour, it cannot be
sa.td that two commissions. exist.

The report we are awaiting will he the first
report that· we shall receive.Therewill be an­
other.report.on the incidents which are to be in­
vestigated later on, The report which is expected
to· arrive here in ~ few days is the firstreport;

~ther would be made by the ComIIÙSSÎon

__ t'sd

M. EL-KHOURI (Syrie) ttraduit de l'anglais) :
Je désire m'expliquer brièvement sur les raisons
de ma proposition et répondre à certaines ob­
jections élevées par le représentant de l'Australie.
Celui-ci est d'avis que ma proposition, si elle
était adoptée, aurait pour résultat de créer deux
commissions. Or, je n'ai jamais eu l'intention
de créer deux commissions; j'ai voulu seulement.
corriger un· vice technique inhérent à la situa­
tion. J'estime qu'il n'y a qu'un~ commission.

Il est heureux que chaque Etat Membre re-
présente auprès de la Commission ait disposé de

.plus d'un représentant; la Commission a pu ainsi
se scinder en deux groupes: un groupe de ré­
daction chargé de préparer le rapport sur les
cas déjà examinés, et un autre groupe chargé,
comme il a' été décidé, de poursuivre sur place
le mandat confie à la Commissipnpar le Con­
seil de sécurité. Ce second groupe a été appelé
le Groupe subsidiaire.

La fonction fondamentale est exercée par le
Groupe subsidiaire; l'autre groupen'êSt qu'un
simple comité de rédaction issu de la Commission
elle-même. Cela ne signffie pas qu'il existe deux
commissions.

Dans le cas présent, si nous ne considérons pas
la situation sous ct:t angle,. il Y aura deux or­
ganes,' l'un travaillant en tcmt que comnù8sion
principale à Genève, et l'autre :un simple groupe
subsidiaire, issu de la Col1lIll.Ïss:'on et assumant
des fqnctions limitées. Je désirera~s que la même
Commission continue. son trava}l; quand ses
membi'e§ auront terminé la rédactio:ndu rapport,
ils pourront soit rejoindre les autre'! ou rentrér
dans ·leurs pays s'ils le désirent, soIt venir 'ici
comme les y a invités une propositioltprésentée
par les délégations de l'Australie et des Etats­
Unis. Si .la Commission vient ici,····élle se réunira
ici, et les· représentants de ~ous les Etats seront
présents. Mais dans ce cas, .si nous considérons
que laC0tnmission principale, qui est chargée
d'inspecter et d'enquêter, demeure toujours sur
place, et que l'autre groupe n'est qu'un simple
comité de réd~ction créé en vertu du principe
de la division du travail, on ne peut pas dire '.
qu'il. wte dêuxcomlIlÏ$ions.

Le rapport que. nous·attendons est le premier
que nous allons recevoir. Il y en aura un autre

.sur les incidents qui devront être examinés .plus
tard. Le rapport qui doit nous .parvenir d'ici
quelques jours est le premier rapport; l'autre

.• 'sera rédigé par la Commission elle-même.



The Commission dôes not depend on indi­
viduaIs. We consider it as a commission on
which all the members of the Security Council
are represented. It is not necessary that all the.
memÈers of the drafting committee should be
here. They may leave or they may stay. We are
not concemed with them as individuaIs. Wc
know that there is a commission continuing its
work in the area, .on the spot, in conformity
with the ·decision of the Security Couneil.

The representative of Australia made a re­
mark about the word "instruct." 1 am ready to
amend my draft to read "invite" or "request."
That does not change the situatiun. .

Those are the remarks 1 wanted ta make.
The PRESIDENT: 1 have no more speakers on

my list and, we shall therefore proceed ta take
a vote. 1 shall takethe proposaIs in the order of
their submission.

The firstresolution is the one su.bmitted by the
deIegation of the Union of Soviet Socialist Re-
publics, which reads as follows: .

cCHavingdiscussed the decision ta'ken by the
Commission of Investigationconceming Greek
Frontier Inci'dènf!l'on 29 April 1947, about the

.terros of reference of the Subsidiary Group of the
CommiSsion. -."

.cThe Security Council resolves
"1. That the Subsidiary Group will carry out

the investigation of facts oruy on the instructions
of the Commissionineachseparate case and will
report to the Commission about .the results of
snch investigation; .

"2. That the Subsidiary' Group will have its
headquartersin .Athens· and will carry out such
functions as' the Commission of.· the Security
Council will assign ta the Subsidiary Group in
àccordance with the provisions of theabove

. paragr.aph 1; .
"3. That the SubsidiaryGroup will cease its

activity with the liquidation' of the Commission
itself; ~ ..'

"4.. That the Commissionshouldbring its de­
cision on the terros of reference of the Subsidiary
Group. nI conformity' with this decision. of Jhe
SecurityCouncil." .

,A vote was taken withthe folloÙJlng results:

Votes/or:
l'oland
Union' of Soviet Socialist Republics

.JTotès agaiitst:
A1.1stralia
Belglum
Br(.l.ZÎ1
China
United Kingdotrl

.United States of America.
.Abstentions:

Colé>mbia
Fr~ce

\.Syria

Mr.EL"KHouRl. (Syrla) : ... lhave a point of
order: if,the proposaI doesnothave seven votes

Ce ne sont pas les iridividualités qui comp­
tent dans la CoInmission. Il s'agit pour nous
d'une çommissior où se trouvent représentés
tous les Etats membres du Conseil de sécurité. n
n'est pas nécessaire que tous les membres du
comité de rédaction soient ici. Ils peuvent ou
s'en aller ou rester. Nous ne nous intéressons pas
à eux en tant qu'individus. Nous sav.ons qu'il
existe une commission qui poursuit ses travaux
dans la région, sur place, conformément à la
décision prise par le Conseil de sécurité.

Le représentant, de l'Australie a fait une ob­
servation à propo~ du mot "prescrire". Je suis
disposé à amender mQn projet de manière à lui
faire dire "inviter" ou "prier". Cela ne change
rien à la situation.

Telles sont les remarques que je voulais faire.
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Il n'y a

plus d'orateurs inscrits;. nous allons donc pro­
céder au vote. Je présenterai les propositions dans
l'ordre dans lequel le ,Conseil en a été saisi.

La preriÙère est celle qu'a présentée la -délé­
gation de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, et qui est àlllsi conçue:

"Ayant examiné la décision prise le 29 avril
1947 par la Commission d'enquête sur les inci­
dents survenus le long de la frontière grecque
relativement au mandat du Groupe subsidiaire
de la' Commission,

ccLe Conseil de sécurité décide
"1. Que le Groupe subsidiaire ne procédera à

wleeIiquête sur des faits que selon les inl'itruc­
tians qu'il recevra de la 'Commission poui'c,aque
cas particulier et fera rapport, à la Commission

.sur .les résultats de ladite enquête;
"2. Que le Groupe subsidiaire aura son siège

à Athènes· et remplira toutes fonctions que la
Commission du Conseil de sécurité lui assignera,
conformément aux dispositions du paragraphe 1
ci-dessus; (

"3. Que le. Groupe subsidiàire cessera son ac­
tivité au monient où la. Commission elle-même
sera dissoute;

"4. Que la CommissiCln devra mettre sa déci­
sion sur'·le· .mandat du Groupe subsidiaire en
harIIl0riie a:vec la~ presente .décision du Conseil
de sécurité."

Le vote donne les résultats suivants:

Voient pour:
Pologne
Union des Républiques sodalistes sovié­

tiques
Votent tontre: l,

Australie'
Belgiqtié
Brésil
ChIne .
Etats':'Unis .d'Amérique
Royaume-Uni.

S'abstierJ/n,ent:
Colombie
France
Syrie.

M. Er.-KHOURI.(Syrie»(traduit de l'anglais):
Je désire soulever une question d'ordre. Si la
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in favour, it is not carried. Therefore, it is not
necessary to ask who is voting against the pro­
posaI.

The'PRESIDENT: That is technically true, but
the Chair finds that the tradition here is to
record the votes bath for and against as weIl as
the abstentions.

There were two votes in favour, six against,
and three abstentions.

The resolution submitted by the Soviet dele­
gation is rejected.

Colonel HODGSON (Australia): Will the Aus­
. tralian motion be put ta the vote now?

The PRESIDENT: Yes.

Colonel HODGSON (Australia): May 1 make a
short statement?

The PRESIDENT: Yes.

. Colonel HODGSON (Australia): We have
heard from the representatives of Albania, Yugo­
slavia, and Bulgaria that the action and, com­
ments of their liaison officers with the Commis­
sion did not imply a refusal to accept the Se­
curity. Council's decision. They have asked for
clarification and e1ucidation, and have stated
that it is a question of interprêtation as to the
functions of the Commission and of its authority
ta frame certain terms of reference.

From the rejection of the propo.sal of the
Union'of SovietSoc~alist Republics, three things
.flow: (1) that rejection affirms th~ view of the
majority' of the members that the Commission
of Investigation did interpret the will and inten­
tion of the Counçil; (2) that the resolution of
the l:;eêùrity Council of 18 April is now positively
re-affirmed and'stands; (3) that the instructions
of the Commission dated 29 April have not becn
in~alidatedbythis discussion.

Forthose reasons,. Wê,now feel that' there is
no need. for, a forinaI, motion to that' effêct'.iThe

, representatives' of the Statesconcerned-Albania,
, Yugoslavia, Bulgaria, and Greece--have heard
the views of theSecurity Council. They will, no .
doubt,communicate them totheirGovernments,
along wiili" the recorda! the meetings on this
partic1,lIar aspect, of the, Greek question. For
thgse reasons, we think thereis no need nowto
present our motionwhich hadthe' effect lhad

.~dicated,and Iask for permission to withdl'aw
It. .

'The , PRESIDENT: ',1 now callao .', the repre-'
s;nt~tive ofth~ Union~ofSovietSociaIist Repub.,
lics;if hewishes to speak on thisresolutiori.

••rlilà..,_ .....~...,ttillillllt: ........

proposition ne réunit pas sept voix, elle n'est
pas adoptée. TI n'est donc pas nécessaire que le
Président demande quels sont ceu.."C qui vatent
contre la propc3ition.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Du
point de vue technique, c'est exact; mais le
Président estime qu'il est d'usage ici d'enregistrer
tant les votes en faveur de la résolution que les
votes contre, ainsi que les abstentions.

·n y a eu deux voix pour, six voix contre et
trois abstentions.

La résolution présentée par la délégation de
l'Union .soviétique est dO,nc rejetée.

Lècolone1 HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): La proposition australienne va-t-elie
être mise aux voix maintenant? .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Ouï.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): M'autorisez-vous à faire une brève
déclaration? .

Le PRÉSIDENT (traduit de !'anglais): C~r­

tainement.

Le colonel' HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Les représentants de l'Albanie, de la
Yougoslavie et de la Bulgarie ont déclaré que
les mesures prises par leurs agents de liaison et
les observations que ces derniers ont présentées à
la Commission~ne signifiaient pas' un refus d'ac­
cepter la décision du Conseil de sécurité. Ils ont
demandé des éclaircissements et ont ajouté qu'il
s'agissait d'une question d'interprétation portant
sur les fonctioI15 de la Commission et sur sa

.compétence pour définir certains termes du man­
dat à donner au Groupe subsidiaire.

Le fait que la proposition de l'Union sovié­
tique, a été. rejetée m'amène à formulerttois
conclusions: 1) en rejetant cette proposition; la
majorité des membres du,ConSeil affirme que la
Commission d'enquête a interprété fidèlement la
volonté et les intentions dll Conseil; 2) la résolu-

'tion du Conseil de sécurité en date du 18 avril
se trouve maintenant réaffirmée de manière,
définitive et demeure en vigueur; :?) la présente
discusSion n'a pas infirmé les instructions de la
Commission en date du 29 avril.

En conséquence, rious estimonS qu'il n'est plus
nécessaire de présent~r une proposition formelle
à cette fin.. I,.es représentants des Etats int~ressés~
à savoir l'Albanie, la Yougoslavie, la Bulgarie et

. la Grèce, ont entendu le". vues du Conseil' de
sécurité. A n'en pas douter, ,ils les, transmèttront'
à .leurs Gouvernements respectifs .aveC le. procès­
verbal des séances où. l'c;m '.a discuté cet aspect
précis de,laquestion grecque. Nous ~ommes donc
d'avis' .qu'il n'est,· plus néc.essaired.eprésent~r
notre proposition qui tendait à l'effetql.1e j'ai
mentionné, et je demande .l'autorisation de la
retirer.. "

I.eP~$IDEN'l\,(traduit .de l'anglais): Je
dQnÏ1e m~intel1ant la parole au représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
s'il,désirêparler sur cette, résolution.
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~r. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) (translated from Russian): 1 still wish

. to speak, not on' the resolution, but on the
question of bringing it to a vote.
,'- ..

1 think that, in view of the situation created
by the rejection of the Sovïet Union proposaI, we
should postpone further discussion of this mat­
ter and should take no decision whatever on the
Australian and Syrian resolutions until the Com- '
mission's report is examined.

As we know, this report is expected in the
cow:-ge of the next few days. According to the
information supplied by the Secreta.-iat-I do
hot kp.ow howcorrect it is-this report is ex­
pected on 3 or 4 June. Apparently, the Com­
mission is expected to arrive here on 3 or 4 June.
It is possible that the report may be received
ev.en earlier. Isuggest that we close our meetip:g
now and defer further discussion and the adop­
tion of any kind of decision on this question un­
til the Commission's report has been considered
by the Security.Council.

1~ that this be, regarded as a fonnaI.pro-
~ posaI.

The PRESIDENT: According to -our rulesof
procedure,the Councfr=should now decide
whether it wishes ta postpone this discussion or
ta proceed to vote on the Syrian proposai.

Mr. KATZ-SUCHY, (Poland): 1 thank the
Presidentfor callùig on me. 1 wanted to speak
on the. Australian .motion" but since that motion
hasbeenwithdrawn, there is noneed for me to
speak.

'··Mr. JOHNSON (United SJatesof,America): 1
should.like tosupport the proposaI of the repre­
sentative of the Union of. Soviet Socialist Re­
publics. 1 .do not sée' what really useful purpose
cQuld be served by having the Council contiriue .
a .discUSsion on the Greek q'l!estion, either in
generaIor on the particular resolution of the
.representative of Syria whichis before us.

The Council has given its •decision· on the So­
viet resolution," sa· .that the situation, from :the
legalpoint of view, as 1 ûhderstand it, is en­
tirely .clear. We stanclwhere we stood before the
questio~ was brought up,. and thedirectivegiven
ta the Subsidiary· Groupby our Commission at
Geneva,under the resoluti()n of 18 April, hasthe
effect of law. Accordingly, there is nothing
further .todÎscuss. As the representative of Aus­
tralia very •. rightly pointed Qut, there are attri­
butes.and .powers. ~hich the. Commission has.
which have not been given to the Subsidiary

, Group. 1 think it would be unfortunate to ën­
large the scope ofâctivity'of the' Subsidiary
Group beyondthe poixlt whÏchthe Commis­

·sion·its(1f iliought necessary, and that would. be
the ,effect·of the.resolution of' the' Syrian repre­
sentative.

Mr;QaOMYKO (ÙnionofS'ovietSocialist Re­
publics).: 1 should like tos.ubmitfor the consid­
eration of the Security COWicil th~ ,following

M. GROMYKO (Union d~s Républiques socia~
listes soviétiques) (traduit du russe): Je vou~

drais prendre la parole, non paS pour examiner
la résolution, mais pour examiner la question de
savoir si elle doit être mise aux. voix.

Etant donné la situation qùi s'est èréée à la
sùite du Fejet de la proposition soviétique, j'es­
time que nous devrions ajourner la discussion
de cette question; nous ne devrions prendre
aucune décision sur les résolutions australienne
et syr.i.enne avant 'd'avoir examiné le rapport de
la Commission.

On sait que ce rapport doit nous parvenir
d'ici quelques jours. D'après les renseignements
que nous a fournis le Secrétariat (je ne sais pas
à quel point ces renseignements correspondent à
la réalité), ce rapport devrait nous parvenir le
3 ou le 4 juin. Il semble même que ·la Commis­
sion doive arriver ici .le 3 ou le 4 juin. Il se peut

. donc que nous recevions son rapport encore plus
tôt. Je propose donc de lever la séancè, et
d'ajourner la discussion, ou la décision quelle
qu'elle soit, jusqu'à ce que le Conseil de séçurité
ait examiné le rapport de la Commission.

Je vous _prie de considérer cela comme une
proposition que je vous soumets.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Aux
termes de notre règlement intérieur, le Conseil
doit maintenant décider s'il désire remettre la
présente discussion à plus tard, ou s'il faut pro­
céder au vote sur la proposition du représentaIit
de la. Syrie.

,M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an.,
glais): Je remercie le Président de m'avoir donné
la parole. J'avais l'intention de discuter lapropo­
sition de l'Australie, mais, cette proposition a,yant
été retirée, mon intervention deVient inutile.

M~ JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (-tra­
duit de l'anglais) : Je voudrais appuyerlapropo­
sition du représentant de l'Union des Républi­
ques socialistes soviétiques. Je ne vois pas à quoi
il servirait que le Conseil poursùive une discus~

sion sur la question" grecque, .soit dans son en­
semble,soit sur la résolution que nous a présentée·
le représentant de la Syrie. .

Le Conseil,s'estprononcé sllrla résolution de
l'Umon soviétiqùe,' en sorte que la situation, si
je la comprends bien, est parfaitement claire du

,point de vue juridiql,le. Nous en sommes où n.ous
en étions avant que la questioQ. ne fût soulevée;
les directives que la Commission a données à
Genève au Groupe .subsidiaire, conformément
à la résolution.du 18. avril, .ont maintenant force
de loi. Il ne nous reste donc plus ·rien à discuter.
Comme l'a très justemçnt fait remarquer le re­
présentant de' l'Australie, la· Commission est in­
vestie de 'certames attril:mtionset de certains
pouvoirs qui n'ont pas été délégués au Groupe
subsidiaire. l'estime qu'il setait regrettable d'élar­
gir'kchamp d'action du Groupe subsidiair~ au
delà de ce que la Commission'elle-:-mêxne a jugé,.
nécessaire; or la résolution du représentant de

.• la Syrie tendrait précisément à cette fin.

M. GROMY1~()-(Uniondes Républiques socia-
listes sQvie.'tiq. ue.~) (.tr.adu..t."tde l'anglais.): J.e.. vou~ •. ' '.~
draÏ& soumettre à.1'examen du Conseil de sé- , .'

. .. .
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draIt resolution which is in accordance with the
statement 1 havè just made:

uThe Security Council resolves
"That further discussion or decision on the

question of the terms of reference of the Sub­
sidiary. Group of the Commission of Investiga­
tion cohcerning Greek Frontier Incidents should
be postponed until such time as the final report
of the Commission is submitted to· the Security
Council."

The PRESIDENT: 1 should like to ask the rep-.
.resentative of Syria if he agrees to the postpone­
ment of the discussion of his proposal.

Ml'. EL-KHOURI (Syria): Any motion which
refers to the adjournment or postponement of
the ~cussion has priority over anything eIse.

The PRESIDENT ~ 1 was going to say that, if it
was agreeable to you, 1 would declare the mo­
tion of the Union of the Soviet Socialist Repuh..
lies unanimous1y adopted.

Mr.EL;.KHOURI (Syria): Yes, if it is unan-
imous. .

Colonel HODGSON (Australia): 1 wish ta
speak on a point of order,Mr. President.

The motion of t.~e·Soviet representative was,'
before he committed it ta writing~ that the dis­
cussion .on the Australian and Syrian proposaIs
should be postpom:d until the report of the Com­
mission had been. received. The Australian pro­
posaI has been withdrawn. A1l that remains on
this question is the Syrian proposaI.

ln the me~time,.the·instructionsof the Com:
mission are to he cairied out. It has fullpowers,
full authority. .

We were' prepared to àgree to the Soviet mo­
tion; but as it. was written out, the proposai is

. that we should considerthe terms of reference.
We are finished withthat' consideration. .

Mr.GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publicS) (transl(lted trom Russian): My draft
resolution states: ."That further discussion or de­
cisioQ. on the question of the terms of reference
of the Subsidiary Group . . . be postponed." 1
can see no difference. It wouldbe betterto post­
pone further discussion and decision on· the
Gree~ problem, in.30 far as the question of the
functtons .andpowers of the SubsidiaryGroup is
co~cerned,until the Commission's report is re-
celved. Whatis vague' about this? lwould ask
the Presîdent toreadthis textonce ~gain. 1 do
not quite see why" anyone shouldbeconfused
about this. . . .

Ml'. LA~FoRD(United 'Kingdoni): l'was
under the impressionthat we hadmade a de­
cision on the terms of referenceof the S';1bsidiary

curité le projet de résolution suiv.ant qui I~t

conforme à la déclaration.que je viens de faire:
uLe Conseil de sécurité déçide
"Que tout nouveau débat;' ou toute nouvelle

décision, sur la question du mandat du Groupe
subsidiaire de la Commission d'enquête sur les
incidents survenus le long de la frontière grecque
sera différé jusqu'au moment où la Commission
d'enquête aura présenté son rapport final au
Conseil de sécurité."

. Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vou­
drais demander au représentant de la Syrie s'il
consent que la discussion sur sa proposition soit
remise à plus tard.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de. l'anglais) :
Toute proposition qui atrait à l'ajournement de
la discussion· a priorité sur toute autre question.

Le PRÉSIDENT (traduit de·l'anglais): C'est ce
que j'allais faire remarquer, et je me propose, si
vous êtes d'accord, de déclarer que la proposition
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
est adoptée à l'unanimité.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais): .
C'est entendu, à condition qu'il y ait effective­
ment unanimité.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je désirerais prendre la parole sur un
point d'ordre, Monsieur ·lel Président.

La . proposition du représentant de l'Union
so"iétique, avant qu'il ne l'eût formulée par·
écrit, tendait à· ce que la discussion portant sur
les propositions de l'Australie et de la Syrie fût
différée jusqu'au moment· où nous parviendrait
le rapport de laCommîssion.La proposition de
l'Australie a été retirée. TI ne nous reste donc
plus q-iIe la proposition de la' Syrie~

En attendant, les instructions données au
Groupe subsidiaire par la Commission demeurent
valables. La Commission est· investie de pleins
pouvoirs et a toute l'autorité voulue.

Nous. étions tout disposés à'appuyer la propo­
sition de l'Union soviétique, mais, telle qu'elle
est rédigée,. elle tend à ce que J;10US examinions
le mandat du Groupe subsidiaire. Or, cet. exa-
men a déjà pris fin~ ,

M. GROMYKO (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) (traduit du russe): Voici ce
ql1e j'ai dit clans mon projet de résolution:· "Que
tout nouveau débat, ou . toute :'1ouvelle ·discus..,
sion, sur la question du mandat du Groupe sub­
sidiaire. .; sera différé ...". Je ne vois aucune
différence. Userait bon d'ajoUrner la discussion
ainsi que la décision à prendre sur la question
grecquej pour ce. qui est de la question du man-

. dat du Groupe subsidiaire, jusqu'à ce que nous
ayons reçu le rapport .de.la CommissioÏl. Qu'est­
ce qui n'est pas clair dans ce texte? Je voudrais
demander au Président de. le relire encoré·une
fois. Je ne comprends pas très· bien ce qu'ilY.a
là'd'incompréhensible.

M. LAWFORD (Royaume-Uni). (traduit de
l'anglais): J'avais cru comprendre que nous

.. avions déjà pris une décision concernant le man..



Group. When 1 see Mr. Gromyko's new resolu­
tion,. it looks now as il weare leaving the wholè
questi,on in the air. 1 certainly çannot do that. li
we adjournthe discu$Sion now, 1 should like to'
have it understood that we have rejected the first
resolution of the Union of Soviet SocialistRe­
publics, and thlitthe Governments of Yugoslavia,
Bulgaria, and Albània will conform to the Se­
curity Council's.decision and co-operate with the
Subsidiary Group. .

l~ould like to hearthe op5nions of the other
menibers on this matterbefore we adjourn. .

Mr.JoHNSON (United States of-America:): 1
agree with· the remarks made by the representa­
tive of the United Kingdom.The Commission of
Investigation, on 29 April, set up and gave cer­
tain directives to a subsidiary group, under man­
date of the resolution of this Council of 18 April.
That -action of the Commissionwas questioned
by the Govemments of_Albania, Bulgaria, and
Yugoslavia; it was aIso questioned by the Gov­
emment of the Union of Soviet Socialist Reoub­
licswhose representative proposed a resolutibn to
effect çhanges in the directives given by the
CoIIln}issio~. The Council hasrejected the sug­
'gestionsitrlPlicit in the action of the Soviet repre­
sentatives and- of the three other States that there

· wasany irregularity in the action takeri by· the
-Commission. ._

1 think· that the situation would bè entire1y
clear, if therepresentativeof Syria wouldcon..
sider ..withdrawing ms motion. TheCouncil's
resolution'of 18 April and the Commission."s
directives of 29 April are in full- vigour.Until
there hasbeen.a refusaI on the part ofthe inter­
ested parties .. to conform. to. that mandate, the
Counci1 must assume-that· they will. 1 would
be willing not toaskthe representativesofAl­
bania, .Bulg~a, and Yugoslavia if theynow in- _

· tend to conform. 1 would take it for granted that
. they willconform. li they do not,they will face

whatever consequences may subsequendy flow
·from that refusaI.

Mr. DE LA TOURNELLE (France) (translated
trom French): 1 aIsQ consider that the vote
which has j~tbeentakendoes notallow of an
adjournment of the dehate; on the contrary it
closes •it. - Otherwise, the Subsidiary Group's
authority .. mightcontinue tobe contested by
certain. States, . and . tlris would obviously be

· regrettable. . - -

Mr. KRAsoVEù (Yugoslavfa) : It seems to me
thatsomeconfusion has ,occurred, and 1 do not
underst~ld the legaI situationclearly.

The Yugoslav'de1eglitionasked for an. inter­
pretationof the deciSions·of the· Council, and of
theCqmmission at Geneva. Aninterpretation,
as ,. far as weunderstarid it,mustbe given in a
positive form.. 1 wonder whethersome negative
attitude towards the proposedresolution of the

dat du Groupe subsidiaire; mais, à en ju,ger de
la nouvelle résolution de M. Gromyko:, il semble­
rait que la question reste en suspens. Je ne sau­
fais accepter _ce point de vue. Si nous levons la
séance fllaintenant pour ajourner le débat, je
voudrais qu'il soit entendu que nous avons rejeté
b première résolution de l'Union· des Républi­
ques socialistes soviétiques et que les Gouverne­
mento; de la Yougoslavie, de la Bulgarie et d~

l'Albanie, se confonnantà la décision du Conseil
de sécurité, consentiront à coopérer avec le
Groupe subsidiaire.

Avant que' nous adoptions la proposition
d'ajournement, je voudrais entendre l'opinion
des autres membres sur cette question.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amériijue) (tra­
duit de l'anglais): Je suiS d'accord avec le re­
présentant du Royaume..Uni. Le 29 avril, ·la
Commission d'enquête a établi un Groupe subsi­
diaire et lui a donné certaines directi.ves, en vertu·
de la résolution du· Conseil de sécurité en date du
18 avril La l11esure prise par la Conimission a
été conteStée par les Gouvernements de l'Albanie,
de la Bulgarie et de la Yougoslavie, ainsi que par
le Gouvernement de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques .dont le représentant a
proposé une résolution tendant à modifier les
directives données·par la Commission. Le Conseil
n'a pas accepté d'admettre que la décision priSe
par la Commission fût entachée d'irrégularité,
comtneJe laiSsait entendre l'actiont des repréSen­
tants de l'Union' soviétique et des troiS autres
Etats. '
, A mon aviS, si le repré~entant de la Syrie con­
sentait à retirer sa proposition, la situation de­
viendrait tout à fait claire. La résolution du Con­
seil en date du 18 avril. et les directives de la
Commission en date du ·29 avril demeurent en
vigueur. Tant que les parties intéressées ne S"

refuseront pas à r~connaître ce mandat, le COL.'

seil doit présumer qu'elles s'y conformeront. J'in­
clinerais assez à ne pas demander aux représen­
tants de l'Albanie, de la Bulgarie et de la Yougo­
slavie s'ils ont l'intention de se conformer là .la
déciSion du Conseil.. J'estime qu'il est entendu.
qu'ils s:y conformeront. S'ils ne le faisaient pas,
ils auraïentà supporter les conséquences que
pourrait entraîner.leur .refl's.

M. DE LA TOURNELLE (France): J'estime
également que le vote qui vient d'avoir lieu ne
laiSse pas ouverte la 'possibilité d'un ajoume­
ment du débat,maiS, au contraire, qu'il le-.ter­
mine. S'il :en était autrement, l'autorité du
Groupe subsidiaire pourrait continuer à être
contestée par certains Etats, ce qui serait évidem­
ment regrettable..

-M. KMsoVEc (Yougoslavie) (traduit de l'an­
glai~): TI me semble qu'il s'est produit une cer­
taine confusion et je ne saisiS pas bien la situa­
tiondupointdevue Juridique.

La délégation de la Yougoslavie a· demandé
une interprétation des déciSions du Conseil et de
la Commission à Genève. Une interprétation,à

cl~:..eJ.s.:ihedd;.~:;. ~~u:.,,:.~.;~.:.~•.P.é~.,'.•.i:.J.•'•..
tives à l'égard de la résolution proposée par le._
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Unian of Soviet Socia1ist Repùblics does in fact
give a positive interpretation; 1 havemy doubts
about that. Moreover, 1 must state that the So­
viet resolution does not cover all the points which
were in the Geneva decision and regarding wmch
we requested· clarification in our statements.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socia1ist Re­
publics) (translated trom Russian): 1 think that
there has been some misunderstanding about my
proPosai.

When 1 proposed deferring the discussion ·and
decision on this question, 1 was, of course, think­
ing of postpomng the .discussion and decision on
the. question of the rights and powersof the
Commis..,1on's Subsidiary Group. Sorne I1lembers
of the Council are assuming that we have al­
ready tdopted and approved the Commission's
decision on the powers of the Subsidiary Group..
Icannot agree.

My proposai means that we should postpone
discussion and decision on the question of. the
powers of the· Subsidiary Groùp and that we
should not decide yet whether or not we approve
the Commission's' decision on the powers of the
Subsidiary Group. That is the meaning of my
proposai. 1 ask: What change can there be in the
few days during which we are awaitirig receipt
of the Commission's report? Nothingwill
change.

1 therefore. re-affirm my proposai topost­
pone takL'1g a decision on the question under
discussion.

Mr. ATHANASSOV (Bulgaria): 1 think that
the negative vote on the- proposai of the Union
of Soviet Socia1ist Republics does not settle any-
tbing. \ _

As regards the countriesintert:stedin know­
ing what the sense of the Council is and whether
the Commission of Investigation h~.s 'acted in ac­
cordance with its terms of reference by. givirig
t~nns of reference tothe Subsidiary Group, 1 be­
lieve that nothirig has been decided ma positive

·way.

li this .doubt persists, 1 consider ·that the best
solution would be to accept the second proposai
of the Uillon of Soviet Socialist Republics:
namely, to wait a few days until the report ar-

. rives· and until the Council is better equipped to
deal with .thequestion. However, if the second

. Soviet.proposai is not accepted, 1 thinkthat the
four :Balkan States concernedwould oe interested
iriknowirig exactlywhattheir obligations are. We
cannot be left iri the dark. As a· matter of fact,
all the discussion which took place duririg the
past three or four meetirigsarosefrom· the fact
thatthe resolution of 18 Aprilwas.not sufficient­
ly explicit. ~deed, it was woided in such a way
thatdifferent intetpretatîons wêre possible.

From .this confused situation,· we shall run
mto another, still more·· "Coufused. That is why
1 quite agree with the opinion expressedbythe
YUl?~slav. represehtative that, unless a. positive
'lSlon 18 taken as to the sense of the "Council

représentant de. l'Union soviétique constituent
vrâiment une interprétation d'un caractère posî­
tif~ je me pennets d'en douter. En outre, je dOL.,
ajouter que la l'és0lution de l'Union soviétique

.ne répond pas à tous les poirits que cOlltenait
la décision prise à Genève et au sujet desquels

.nous avons demandé des éclaircissements.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) (traduit du russe) ~ TI me sem­
ble qu'un certain maIentendu s'est produit en ce
qui concerne ma proposition.

En proposant d'ajourner la discussion ainsi
que la décision à prendre sur cette question, je
voulais, bien entendu, faire ajourner la discus­
sion ainsi que la décision à prendre sur la ques­
tion des droitS et pouvoirs du Groupe subsidiaire
créé par la Commission, Certains membres du
Conseil tiennent pour acquis que nous avons
déjà adopté et approuvé la décision de la Com­
mission au sujet du mandat du Groupe· subsi­
diaire. Je ne puis accepter cette manière de voir.

Ma proposition tend à ajourner .ladiscussion.
ainsi que la décision à prendre sur la question
des pouvoirs·du Groupe subsidiaire, et à rie· pas
décider pour l'instant si nous approuvons·ou non
la décision de la Commission au sujet desdits
pouvoirs du Groupe subsidiaire. C'est là le sens
de ma proposition. Jevousdemande:'qu'y aura­
t-il de chan.gé d'ici quelques jOlfrs, pendant que
nous attendons le rapport de la Commission? TI
n'y ,aura rien de changé.

.C'est ,pourqu9i je maintiens ma proposition
d'ajourner la décision à prendre sur cette ques­
tion.

M. ATHANASSOV (Bulgarie) (traduit de l'an­
glais): A mon avis, le vote négatif sur lapropo­
sition de l'Union soviétique ne règle nullement la '
question. .. .

Pour les pays intéressés à connaître l'opinion
du' Conseil sur le point de savoir si la Commis­
sion d'enquête a agi conformement à son mandat
en établissant le mandat du Groupe subsidiaire,
rien, à mon avig, n'a" été décidé de façon positive.

Si le doute subsiste, la meilleuré solution serait,
je crois, d'acceptér la deuxième proposition de
l'Union soviétique: à savoir, de patienter quel­
ques jours, jusqu'àréception du rapport; le Con­
seil sera alors mieux~. même de s'occuper de
cette question. Toutefois, si la deuxième proposi­
tion de l'Union soviftiquen'est pas acceptée,
j'estime que .le-s quatre. Etats balkaniques en
cause. ont intérêt à connaître exactement la na­
ture de· leurs obligations. On ne saurait nous
laisser dans l'incertitude à ce sujet. En réalité,
les .longues discussions qui se sont déroulées' z .
cours des trois ou quatre dernières séanèes s'e~'

quent par le fait 'que la résolution du 18 a
n'était pas suffisamment explicite. Elle est, .~~

effet, rédigée de telle façon qu'elle peutdonner
lieu à plusieurs interprétations.

De cette situation confuse, nous tombèrions
.dans •. une autre plus. confuse encore. Voilà "pour­
quoije partage l'opinion exprimée par le repré­
sentant de la Yougoslavie, et j'estime comme
lui qu'à moins que l'on n'indique par une décla-
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when the Sub&idiary Group was éreated" w~
shall he left in the dark.

Mr. JOHNSON (United States of America):
As 1 understand the situation, the Council has

, not beèn called upon to approve the directives
issued by the Commission of Investigation. The
Commission acted under a mandate from tbis
Council in setting up a Subsidiary Group. Three
States which were supposed to collaborate with
the Group c'hallenged the authority of the Coin­
~OJl in gi:viJ:'g th~e directives. Thèy obviously
do not like tht:existence of the Subsidiary Gi"OUP,
and they have come befQre this Council witn
complaints. The representative of the Union of
Soviet Socialist Republics has supported them~
Those. complaints have bèen rejected.

li the representatives of Yugoslavia, Bulgaria,
or Albania: had any proposaIs to put befol'e the
Council, if seems to me that they might usefully
have done so at the beginning of this debate, and
Dot waited until DOW when the Councilhas re­
jected ilieir complaints and their accusations
that the Commission hadacted ultra' vires.

. 'I1ûs Councù was not called upon to approve
the action of the Commission. In fact, in a tech':'

.!l!c~_~ç.i P-Plipproval of the Council was
called for.

'Therefore, as .1 s~e it, those directives stand,
and 1 do not know why the Council should be
called upon to spell out, 3!i: you ~lOuld the ABC's
to a child nl schoo!, theme~gof certain of its
own directives which' are challenged by people
who.do not find them cOl1venient.

-

.Mr. LA~""FORD (United Kingdom): 1 agree
.whole-heartedly, wîth whatthe representative of
the United Stateshas just s2Jd. With.regard to
the statements of the Yugoslav and Bulgarian
representative5, we feel no obligation to produce,
a positive xesolution. There is no need for it. We
have rejected, .as a Council, the proposal of the
Union of SoViet Socialist Republics which im­
plied that the terms ofreference were invalid. li
they are not. invalid, th.ey are valid.

We,{or pur part, arestiIlbound bytliè Coun­
cil's decision. and thereisno need for anything
m9re, It on!ly remains, inmy vi~w, for the Yugo­
slavand .allier Govequnents concerned· to con­
form.to thatdecisionin the spirit as weIl as in the
letter..'· .'

As regards'Mr. Gromyko's proposed resolu- .
tion,postpan~mer~t will rnerely ·mean ~hat ,the
GovernI:qents of· Yugoslavia, Bulgaria, and Al·,
bania, niay .'rwhatever reason,cbntinue 'lJ.<.,t

.J9.g()-Operate,:·with the Subsidiary Group. Unde.
thetèrms of our resohItianof ·19"Decemher, they
~e, ..... in •. f~ct;i' 9hliged .ta c-o-operate .with that
Group.l'hat: .resolution .s1;ilLstands; ~.' ~ay he

1 verycyhical,::hutp-ersonallyI do not reallybe­
··.li;;ve'that th~;Bulgarian reJÎ!'e.sentative isinlhe

dark abouti it~tall.;If he wishes t()knowthe

,. lIII,rrr,.

ration de cara!:tère positif quelle était l'intention
du Conscil de sécurité au moment de la création
du .Groupe subsidiaire, nous resterons dans
l'obscurité à ce sujet.

, M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra­
duit de l'anglais): Si je comprends bien la situa­
tion, le Consdl n'a pas à approuver les directives
émanant de la Commission ci;enquête. En créant
un Groupe subsidiaire, la Commission a agi en
vertu d'un mandat que le Conseil de sécurité lui
a assigné. Trois Etats qui étaient censés col­
laborer avec ce Groupe ont contesté que la Com­
rrJssion fût habiHtée à donner ces directives.
Manifestero~t, l'existence du Groupe subsidiaire
ne leur agr~e pas et ils se sont présentés devant
le Conseil pour exposer leurs plaintes. Le repré­
sentant de l'Union soviétique les a appu~. Ces
plaintes ont été rejetées.

Or, il me semble que si les représentants de la
Yougoslavîe, de la Bulgarie et de l'Albanie dési­
raient présenter des propositions au Conseil, ils
auraient eu avantage à le faire au début des
présentes délibérations, au lieu d'attendre que le
Conseil ait rejeté leurs plaintes et les allégations.
selon lesquelles la Commission d'enquête aurait
agi ultra vires.

Le Conseil de sécurité n'avait pas à approuver
la décision de la Commission. En réalité,. du
point de .vue de' la procédure, cette décision
n'exigeait en àucune manière l'approbation du
Conseil. '

Ainsi donc, ces directives restent valables, à
mon avis, et je ne vois pas pourquoi le Conseil
:aurait à définir, à la manjère de l'ABC que l'on
épelle aux élèves, le sens de certaines de ses
propres directives, simplement parce qu'elles sont
con~estées :par ceux à qui elles n'~gréent pas.

M~LAWFORD (Royaume-Uni) (trad1ût de
l'anglais) :. J'approuve entièrement la déclaration,
que vient de faire le repré$entant des Etats-Unis.
Pour enveDÏr aux déclarations des représentants
de la Yougoslavie et de. la BuIgarie, nous ne
voyons pas pourquoi nous serions tenus de leur'
fournir une résolution .d'un caractère positif.
C'est parfaitement. superflu. Siégeant en Conseil,
noUS avons"rejeté la proposition du repr~tant

de l'Union soviétique ,qui teildait à infirmer le
mandat en cause..Si ce mandat n9

e51; pas nul,'
il va de soi,qu'il est valable.

Nous sommeS, quant à nous,toujours liés par
la décision du Conseil, et nous· nom: en' tenons
.là.•Je.penseque. c'est au Gouyememwt yougo­
slave et aux autres Gouvernements intéressés de
se conformer à ·la lettre et.à l'esprit de 'cette
décision. .

Pour ce qui. est du. projet de 'résolution de'
ïv.r.Gromyko; je dITaiqu'ajaumer la discussion
de la question aurait UJliquement pour résultai:
,:k p,",ülettre aux Gouvernements de la Yougp­
s1êi~~'~' dela Bulgarie etde l'Albanie de continuer,
pour une raison 9U pour une autre, à ne. pas
coopêreravec le Groupe subsidiaire; Or, aux
termes de la résolution du Conseil de sécldité en
date .du. 19 décembre, •ces Gouvernements sont

. effectivement tenus de cciopéreravec ce Groupe.
Cette .résolution. est . taujounl en vigueur. Au

1
!

1
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obligations of bis Govemment under the Conn­
cil reso!ùnon, 1 think that he has only to read
t.~e t~:.t d it.

MT. DENDll.AMIS (Greece) (translated trom
French): As tile Australian representative has
asked the four Balkan Governments ta define
th.eir positions, 1 consider that 1 should repeat
once again, in the name ûÎ my Government, that
Greece will comply ,vith the decisions taken by
the Security Couneil and the Commission of In­
vestigation and will co-operate withth~ Submdi­
ary Group, whose task it will make every effort
to facilitate.

Mr. :EL-KHOURI (Syria): It seems that the
trei:ld of the Council is not in favour of my mo­
tion. For that reason, 1 prefer to withdraw it.

Mr. lKR.<\.SOVEC (Yugoslavia): J must state
agaJn, with regard to the declaration of the rep­
resentatiive of the United Kingdom, that our re­
quest was not identical with the request and
proposais. of the representative of the Union of

. Soviet Socialist Republics~ Therefore, one can­
notexactly say that the Soviet representative sup­
ported our proposal.

We asked Ior a clarification and an interpre­
tation. A clarification ~d an interpretation are
always given in a positive form. 1 regret that we·

.have not receivedtheIti. It seems to me that this
is a situation which is caIled, in French déni' de '
justice.

FinaIly, may 1 protest against the words of the
United Kingdo~ representative as to the' cynic­
ism in our attitude.

Ml'. LAWFORD (United Kingdom): You mis­
understood me. 1 said l was cynical, not you.

:MT. KRASOVEC (Yugoslavia) : Excuse me.

Mli'.lhilANÂssoV,.(Bulgaria): Mter what my
Yugoslav colle2.gue has Just said, 1 think it 'is
superfluous for me tospeak any more. 1 just
wish to answer the l'epresentative of the Unîted
Kingdom arid the other members'of this Couneil
who.oppoSe a vflte on a"c1ear, frank formula. As
the representativè orthe Unîted Kingd()m sug­
gested; l certainly could learn by reading the
verbatimtecordsof the debateconcerning the
Subsidiary Groupinthis Council,but 1 thin:k
that this is not the usual way of ansWf.ring a
direct, definite, qll~tion.

Wehave putthis question in, averyde'ir
form. l wonder why somemembers of the ':::oun­
cilshoUld filiUil a direct answer:

The PRESD)ENT:-Before we vote on the pro..
• ."tthe Sovietrepre,sentative,. r ~. to.ex-

ri.c:que de parm"tre cynique, je dirai qUl; ponT ma
part, j'ai peine à croire que le représentant de la.
Bulgarie éprouve un doute quelconque à ce sujet.
S'il désire connaître les obligations qui dérivent,
pour son Gouvernement, de la résolution du Con..
seil, j'estime qu'il n'a qu'une chose à faire, c'est
d't:n relire le texte.

M. DENDRÀms (Grèce): Le r:::présentant de
l'Australie ayant invité les quatre Gouvernements
balkaniques à définir leur position, je me crois
tenu de répéter encore une fois, au nom de mon
Gouvernement, que la Grèce se conformera aux
décisions. prises par le Conseil de sécurité et par
la Commission d'enquête, et coopérera avec le
Groupe subsidiaire dont il s'efforcera de faciliter
la tâche

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
TI semble que les membres du Conseil, d'une
manière générale, ne soient pas favorables à ma
proposition. Aussi, je préfère la retirer.

M. KRASOVEC (Yougoslavie) (traduit de l'àn­
glais): Je dois revenir à la déclaration du repré­
sentant du Royaume-Uni et repéter à ce propos
que notre demande n'est pas identique à la de,;.
mande et aux propositions du représentant de
l'Unîon soviétique. On ne saurait donc dire, en
toute rigueur, que le représentant de l'Union '
soviétique a appuyé notre prop'dsitibn.

Nous avons demandé des éclaircissements et
une interprétation. Or, des éclaircissements et
une interprétàtion sont toujours donnés sous une
forme positive. Je regrette que nous ne les ayons
pas reçus. TI me semble que nous nous trouvons
en présence d'une situation qu'en frança1s l'on.
appelle' "' déni de justice.

En ,terminant, je voudrais protester contre les
paroles du représentant' du Royaume-Uni, qui
a parlé du cynisme de notre attitude.

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduitde
l'anglais): Vous m'avez mal compris. J'ai dit

.que j'étaiS cyniqu~, non pas que vous l'étiez.

M. KRAsoVEc(YougoslaVie) (traduit de l'an..
glais) : Je vous présente mes excuses.

M. ATHANASSOV (Btilgarie)· (traduit de l'an­
glais): Après .la déc1arationde mon, collè~e
yougoslave,_ j'estime que toute nouvelle intervien­
tion de ma part est superflue. Je voudrais simple- ­
ment répondre au représentant du Royaume..Unî
et aux autres membres de ce Conseil quis'pp­
posen.tà ce que l'on mette' aux voix une form1,Ûe
précise et franche. Je pourrais, certes,COmtr4el'a
suggéré le représentant du Royallillc-Uni,pren­
cire connaissance des comptes rendus sténo-,
graphiquesdes délibérationsCJ.,:ùsesont d~roul.ées
au sein. du Conseil de sécurite à propos du
Groupe,subsidiaire, mais ,voilà qui.n'est paS, -. je
pense, la manière habituelle de répondre ,àun~
question directe et précise.

Nous avons formulé cette que:,"tion en. terfiles
très clairs. Je me demande pourquoi CeI't<'1.Î.I,lS
membres du Conseil cherchent i..·~mej-'- ûne
réponse ·dÎrecte.

Le PRÉSIDENT '(traduit". de l'anglais) : 'Avant
qe procéder au vote sur la propqsition clu repré-

'(. 1>. . 'CC-.,' ',' •
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plain that the Chair hadnot considered the de­
bate on the question of the terms of reference as
being closed, inasmuch as we still had to con­
sider the Syrian proposaI, whiCh, in the mean­
time, has been withdrawn.

Although I-recognize that thé doubts and ob­
jections'raised by the representatives of Bulgaria,
Albania, and Yugoslavia-in sofar as they have
been correctIy interpreted by the Soviet repre­
sentative in bis proposaI-nave been rejected by
themajority of the members of the Security
Council, 1 really do not feel that the representa­
tives of Albània, Bulgaria, and Yugoslavia will
entertain any doubts as to the feeling, the sense,
and the wishes of the Council in the matter)
after the debates which they have been invited
to attend,

1 shalI now put to the vote the proposai of the
representative of the Union of Soviet Socialist
Republics, wmch reads as follows:

uThe Security Councilresolves

"That further discussion or decision on the
question of the terms of xeference of the SuL­
sidiary Group of the Commission of Investiga­
tion concernïng Greek Frontier Incidents should
be postponeduntil~uch timeas the finaI report
of the Con:unisSion is submittèd to the Security

, Council." ,

sentallt de l'Union soviétique, je voudrais dé­
clarer que le Président n'a pas jugé que le débat
sur cette question du mandat fût clos, car il nous .
restait encore à examiner la proposition de la
Syrie, qui, sur ces entrefaites, a été retirée.

Tout en admettant que les doutes et les ob­
jections soulevés par les représentants de la Bul­
garie, de l'Albanie et de la Yougoslavie, pour
autant que le représentànt de l'Union soviétique
les ait mterprétés fidèlement dans sa proposition,
ont été rejetés par la majorité des membres du
Conseil de sécurité, je )le pense pas, pour ma
part, que les représentants de l'Albanie~ de la
Bulgarie et de la Yougoslavie, après avoir assisté
il. nos délibérations,.comme nous les avons con­
viés à le faire, puissent entretenir des doutes sur
le sentiment, l'opinion et -les désirs du Conseil
en cette affaire.

Je vais maintenant mettre aux voix la propo­
sition du représentant de l'Union soviétique. En
voici le texte:

"Le Conseil de sécurité décide.

"Que tout nouveau débat, ou toute nouvelle
décision, sur la question du mandat du Groupe
subsidiaire de' la Commission d'enquête sur les
incidents survenus le long de la frontière grecque
sera différé jusqu'au moment où la Commission
d'enquête aura présenté son· rapport fina! au
Conseil de sécurité." ,

M. GRmJ.IYKO (Union des Républiques socia­
liStes soviétiques) (traduit de .l'anglais ): .Je vous
r~ppene que j'ai soumisle texte suivant,en rem-
pla?ementde J;llon projet originaI:' ,

'Lê -colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l~anglais): Monsieur le Président, la prudence
ùpnnraus faites preuve en conduisant ces débats
me permet d'affirIller que vous ne manquerez
pas de déceler le piège que diSsimule là résolu­
tion de l'Union soviétique - et le Secrétaire .
généraI adjoint l'aura. sans doute remarqué
égaIement. Si·cette résolution est rejetée, la
discussion ne sera pas remise. à plus tard et
pourra se prolonger jusqu'à trois heures du

. matin. A moins que vous ne décidiez de sus­
pendre les débats, la discussion continuera.

Je propose l'amendement suivant: "Que tout
nouveaûdébat sur la question grecque soit
différçjusql1'au mommtoùla Conunïssiond'en­
quête auraprésenté'son'-rapportfinaI au Conseil
desécurité/'

1· propose. the follo~g amendinent: "That
further discussion on the Greekquestion should
bepostponed until such. time .a&.• the final re­
port,of the Commission is submitted to me Se­
curity Cotuicil."

Ml'. GROMYKO (Union. of Sovie~Socialist Re~

publics).: .I,should like to remincl the COUlJ,dI
that 1 havesubmitted ~e followip,g text to re­
,placè the one 1 proposedearlier.Hereisthe ~ext

in its amended fonn: '
. "The decision on the questiononhe tetms of ' "Que la décision sur Jaquestion .du mandat

reference ()fthe Subsidiary Group of the. Com- du Groupe subsidiaire de la-Commission d'en-
mission fif Investigation cqpceJ;'llÏng Greek Fron- quête sur l~sincidents:survenus lelongde la
tier. Incidents shouldbe postpo~eduntil sl.1Ch frontière grecque soit différéejusqu'auIrtom~l1t

time.as .the Jinal. report .of the ·Commi~on is où la Commission d'elJ.quête ..'aura présenté son
.submittedto theSecw:i1;yCouncil.'." rapport finaI au Cons~il.rle sécurité."

The word "discussion"does nota.ppêar. \ Le mot,"débat"n!.y figure pas. Enconsé-
Therefqre,theaIllencIwentsubJlÙtted hy the quence, l'amendement proposé parle représen-
i'èpresentative of Australia dùes:J1ot relate to the tant de l'Austi'alien'a rien àvoiràvec le nou-
new text. veau texte de]ap~pésition.c- ..

Colonel HODGSON (Australia') : Ml'. Presi-
~ dent,your as a carefulPresident, will l1()tice as
will the Assistant Secretary-GeneraI, the catch in
the Soviet resolution. If it is defeated, thediscus­
sion is not postponed and can· continue until

- three()'clocli.i in themorning. Unless you are
.·prepared to give aruIing that .we should ad­
journ,thedis~pssioncontinues.

The PRESIDENT, 1:'heC'hairWshesto~sure Le\PRÉsIDEN'l'{traduitâe l'a'1fglais): Jev()u-
thè representative oLAl~tra;~aand.alrotherrep-drais donner J'assurance aurepI'ésentant de
resentativ~ J~at itis, not.Ç)l.W intentiontc)stay '.' l'Australie,> ainsi qu'aux .a.utresreprésentants,
here yVUtil "eeo'clQl;k:'::r.~f~'~j~ing, in' anY-'r' que no.us n'avoÎlS pasl'intention de siéger jusqu'~
c~~•. __ .>,<"",,,,;; ....<./,>.trois heures du matin. '
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The Chair is vèry gladto see that the rep­

resentative of Australia submitted a concrete
proposaI incorporating bis point of view, just as
the representative oÎ the Union of Soviet So­
cialist Republics had done on bis part.

This concrete proposal reads as follows:

tfThe Security Council resolves .

"That further discussion of the Greek question
should be postponed until such time as the final
report .of the Commission is submitted to the
Security Council."

Unless the Council decides otherwise, we
shall now take a vote on this amendment.

Mi. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics)· (translated. trom Russian): 1 want to
say that 1 have withdrawn my original draft res­
olution. 1 now propose that the Securïty.Council
resolve that the adoption of a decision on tbis
question be postponed until the Commission's re­
port is received. That is my proposal. The Aus­
tralian representative's,propqsal is a different
one; he proposes that we should postpone the
discussion but not the decision. These are two
quite différent proposals. 1 would ask you to
note that 'according to my. proposal it' is the

" adoption of a decisionon the terms of referènce
of the Subsidiary Group which should· be post­
poned, whereas. the Australian repl'eselltative's
proposaI aims at.postponing the discuroion of this
question. These, Irepeat, arc two.different pro-

. posais; l have withdrawn my original text; it is
no longer pending. 1 nowpropose thatthe de­
cision we have to'take be postponed. When there
are two motions, a decision mustbe taken on
eachone of them.

The PRESIDENT:' Before 1 recognize the l'epte­
sentativeof the United States 1 shouldlike to say
a fewwords. .

The' Chair considersthat the Securïty Co~­
dlhas, twoprpflosals before it: one, submitted by
th~. Australian representativcand the newpro-'
posal sqbmitted. by' the representative .ofthe
Union of Soviet Socialist Republics. In the
opinïonofthe Chair, they shoulçl be put to the
vote in theorder of ,theirsublllÏs§ion. Therefore,'
1 first intènd to put tothevote~he<AustraIian
proposaI and "next,. that of'. the, SovietUnioll
whichwas,~ubn:rittedas a ne.w proposaI after.the
Australianproposal. .... '

Mr.JoHNSON(Unit~d Stat~ of America}:'I
havenothing particular tosaybeyondthe com­
Illent ~~t, as.I understand it,the A~lstralianprp­
posal.lB predicat~a.onthe assumption~which.l
believe istlieopinionQf tNs'·CeunciL, that the,
decisionhas.been takenregarditlgthe tel'l!JS, of

.·.·refer,ence of the Subsidiary Group,.whereas .the
§qvietresolution is<iesignedtohavethe Council
say. that.this .. decision ,has, not ,beentaken.13r~t
ith~béCI\ taken,and Ithink that thatis; 'in
fact the <9pinionof the, Oouncil and that thelIlIIIriri Greek question remaÏns on i~ agenda.

7 2$ , kt _ .

Je suis heureux de constater que le représen­
tant de l'Australie a présenté une proposition
précise exprimant son point de. vue, comme l'a
fait. de son côté~ le représentant de l'Union
sov,· lque. of

Voici cette proposition:

uLe Conseil de sécurité décide

"Que tout' nouveau débat de la question
grecque sera différé jusqu'au moment où la
Comnùsion d'enquête aura présenté son rapport
final au Conseil de sécurité."

A moins que le Conseil n'en décide autrement,
nous allons maintenant mettre aux voix cet
amendement.

, .M. GROMYKO (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) (traduit du russe): Je veux
dire que j'ai retiré mon premier projet de 1"60­

lution. Je propose maintenant que le Conseil de
sécurité décide d'ajourner la décision à prendre
sur la question qu'il est en train d'examiner,
jusqu'à ce qu'il ait reçu le rapport de la CoIn­
mission. Telle est ma proposition. Le- représen­
tant de l'Australie a proposé autre chose; sa'
proposition tend à ajourner la discussion, et non
pas la décision. Ce sont là deùx propositions
entièrement distinctes. Je m~ permets' de vous
rappeler qu'aux termes de ma proposition, il y
a' lieu d'ajourner la décision à prendre.sur la
question du mandat du Groupe subsidiaire; alors
que la proposition du représentant de fAûstJ.'alie
tend à. ajourner la discussion de cette question.
Ce sOIltJà·. deux prppositiûns clistinctes, je le
répète. J'ai retiré mon anoen texte,qui n'e..':t
plus à l'QTdJ:edu jour. Je propose maintenant
d'ajourner la décision à prendre. Lorsqu'il y a'
deux propositions, il· faut prendre une décision
sur chacune d'elles. .

Le PRfsIDENT(traduit 4e l'anglaiS): Je vou­
drais dire quelques mots aY~t~cle.. donner la
parole au repréSentant des Etats-Unis.

Je .considèreq* le Conseil de ~écurité •.~
saisi de deux propositions. Nous ayons, d'une
part, celle. du .représentant de l'Ailstralie, .et,
d'al.ltrepart,< la ~ouvellepropositio*présentée'.'.-

. pàde,représentant de l'Union soviétique. A'mon
,avis, ces.. propositions"devraient êtr~! mises ,aux

voix dans l'ordre OÙ' elles ont été présentées' Je
me.proposedoncde,mettre aux voix,ld'abord, la "

.proposition .de l'Australie et,ensui~e,·celle <le
l'Union. soviétique,quia·. été préseI1tée. comme

"' .une'ptoposition nouvelle après celle de l'Ahs-
tralie. '

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra­
duit de l'anglais): Je n'ai rien de partiçuli~rà
dire, maisjed~irecepenclant faireuneremaiqu~
cQncernant lapt?po~iti()J,1 d~ •l'Australie. Si•ie la
comprelldsbien, cette proposition. est fondéêsur
J-. :uppositionl.iu'une déçision a étéprisetou~

....... t le'manpat du Gro1.lpe subsidiaire-...~tje
pe~sequec' est· bienlà l'avis,duCo~il desé...

. cur~tË.• ·La .résolution de •l'Union •soviétique,. a1.l
contraiJ;é, .•.. entend .. fairesigIlifier •par le •. COJ,lSeil
quel'dnn'a pas encore pris de décision. Mais,
en réalité; une dé.cisiona bien été priseetc"est, ',



The Australian motion merely decides to post~

pone any further talk abut that question until
the report .of the Commission is received.

·Mr. KRASOVEC (Yugoslavia): 1 wish to speak
on a point of order. 1 should Iike to ask what de~
cision was taken on the terms of reference and
what is the actual text of that decision.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) (translated /rom Russian) : The United
States representative is wrong wh~n he states
that we have taken· a decision. No decision has
been taken and there 7J; no decision. What de~
cision is he referring to? Wehave had the USSR
proposal, .which did not secure a majority in the
SecurityCouncit No positi\l-e decision was taken
o~ the Co~on'sdecision of 29 April regard~
ing the powers of the Subsidiary Group.

Mt'. President, you· have pointed out that we
have two -proposais before us. 1 agree that there
are two proposaIs, the Australian and the USSR
proposaIs; but·1 want to point outthat the
USSR proposaI should he voted on first because,
H theSecuiity Council votes on the Australian
proposal, it would mean 'that the Council was
taking. a decision. My proposal, on the other
hand, is that we should take no decision and
should close the discussion 6fthis matter. That .
is the essence of my proposaJ" If we begin by

., voting on the Australian proposai,' that would in
itself constitute a decision. 1 wouId, therefore,
ask you ta bear this in mindand to reconsider
your ,conclusion regarding the. voting procedure
on these twoproposaIs~

. The PRESIDENT: In connexion with the re- '
marks of the, Soviet representative, the Chair
findstbat, according to rule33, paragraph 5; of
ourrules of procedure,the motions which take
precedence are. those io postpone discussion of
theq~estionto a certain day or inc1efinitely. The
Australianpraposal is just~at__a proposai to
postponediscussiQn (Jf the .Gree~question,
where~ the Soviètproposal,is to postpone a de-
cimon. ' .

Mr.GROMYKO. (Union. of.&.>vietSocialistRe­
publics) : A decision taken on the discussion is.
a deèision.

. The PREsmENT~TheSovietproposalisthat
the deciSion on the question ofthe.terms oLref­
erençe of theSubsicliaryG~tlF'Sh5u1~bep()st­
poned, whereas tlîe'"A:OStràÎian-'proposal- isthat
the discllSSion of tlje Greêk\ qUeStionshQuld be

"--
à mon sens, l'avis du Conseil. Le Conseil est
cfnovis que la question grecque, dans so~ ensem­
ble, demeure inscrite' à son ordre du jour. La
proposition de l'Australie tend simplement &.
différer toute nouvelle discussion sur cette ques­
tion jusqu'au jour où le rapport de la Commis­
sion sera parvenu au Conseil.

M. KRAsoVEc (Yougoslavie) (traduit de l'an­
glais): Je voudrais soulever un point d'ordre.
jaimerais savoir quelle décision nous avo!lS
prise en ce qui concerne le mandat du Groupe
subsidiaire et quel est 'le texte de cette décision.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia-,
listes soviétiques) (traduit, du russ~): Le repré- "
sentant des Etats-Unis fait erreur lorsqu'il af­
,firme que nous avons pris une 1 décision. Nous
n'avons pris aucune décision; il n'existe aucune
décision. De quelle décision parle-t-on? La délé-

-.gation soviétique a présenté une proposition,
mais celle-ci n'a pas réuni la majorité requise au
Conseil de sécurité. Rien de positif n'a. été décidé
en ce qui concerne la décision de la Commission
en date du 29 avril au sujet du mandat du
Groupe subsidiaire.

Monsieur le Président, vous avez dit que nous
étions saisis de deux propositions. Je suis d'accord
avecvous que nous sommes, en effet, en présence
de deux propositions: celle de la' délégation
australienne d'une part, et celle de la .délégation
soviétique de· l'autre. Toutefois, je voudrais vous
faire observer que c'est sur la proposition sovié­
tique qu'il y aurait lieu de voter d'abord, étant
donné que le simple fait de voter sur k proposi­
t:,on australienne équivaudrait à -une décision du
Conseil de sécurité. Ma proposition, par contre,
prévoit qu'aucune décision ne devrait être prise
et qu"il soit mis nn 'à l'examen de cette question.
Tel est lé sens de ma proposition. Si fious votons'
d'abord sur la proposition austra1ienn~ cela
constituera précisément une décision. C'est pour­
quoi je vous dentande de tenir com.pte de ceci
Jet de revenir sur ce que vous avez décidé au
sujet' de l'ordre·dans lequel ces deux propositioÎlS
doivent être mis~ aux voix.

Le PRÉSIDENT '( traduit de l'anglais): Pour
répondre aux observations du représentant de
l'Union soViétique, je yous rappellerai qu'aux
termes ,:de l'.article33, paragraphe 0, de notre
règlement intérieur, il existe une 'priorité pour:
l~.pr()positio~qui tendent. à' remettre la dis­
cussion d'une question soit à un johr déterminé,
soit sine die. Telle est bien .la proposition du
représentant •• de l'Australie.• Elle tend à remettre
la discussion de laq~~stion grecque, tandis que
la· proposition' soviétique' tend à remettre une
décision.

M. GROMYKO (Union des Républiques social.
!'Eie..'l 1H]'i;iétiques) '. (traduit de l'anglais):. Une
~~~C35i(l1"! portant sur unedÏ13cussion est bien une .
d!f.~~;-:·~1>n.

Le ··PRÉSIDENT, (traduit', de l'anglais )': .Le
représentant·de l'Union soviétique propose de' ,
remettre la décision concernant le mandat du
Groupe. subsidiaire, .alors que le ,représelltant de
l'Australie propose de remettre la discussion de '.

" ,. . ,~
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postponed. Therefore, wc have two düferent
propœals. The Chair finds. that the Australian
proposaIt which was submitted first, must have
precedenœ. The new Soviet proposalwas only
presented afterwaros.

However, as 1 said, in addition to tliat, ac­
cording to our rules of procedure, motions that
shall have precedence are those to postpone dis­
cwmon of the question; that seems to he the case
here.

Colonel HODGSON (AustraIia): Iam quite
prepared to· accept the ruling 01 the Pres:id~t

that my motion comes fi-st. In any case, 1 moved
it as an amendment,and it is still an amend­
ment to ,the Soviet proposaI, because the first two
words and the last two mes are exactly the
same. 1 used f>...xactly the same wording as ap­
pe..ars in the Sovi~tproposal, and· l therefore
suggest that my amendment is a proper one
under our mies of procedure. But ifyou rule that
it has prlorlty under ruÏe 33, 1 am quite pre­
pared to accept that decision. In eiilier case, my
amendment comes fU'St. .'

The PRESIDENT: l am not qmsidering the
Australian motion as·an amendment, because.it
was circulated as a proposai and discWlSed as
sncb by the Soviet representative. Of course,
onder' the circumstances it makes no 4ifference.

Mr. KATZ~UCHv(Pol~d): Mr. President, 1
accept your ruling with ~gard to mIe 33,.but;
with regard to proceduralmatters, there is one
point whicb youmay haveoverlooked. WeaD
know that the Australian proposai was primarily
moved as an amendment to the Soviet resolu-

.tian. Iri. the meantime,the Soviet represenia­
tive has witbdrawn bis resolution and, at the
same time, the· Australian amendment has heen
automaticallywithch:awn.You Çannot propose
an· amendment to a non-existing. resolution. l .
.never heard the Australianrepresentat'iveonthis·

, Council moye the previous amcmdmentas a sep­
arate proposai. Therefore, withregard to pri­
ority, the Soviet proposai Wa8 fh:st.aild,at the
moment, 1 amafraid that we have neither a .

. writtenno~ a"verbal Australianproposal.

I:really do Iiotsee whywe are discussing the
S.0Vlet proposal·'1Jl(1 prolonging .our delibera­
tions.Whether weaçceptor rejedit, no deciSion
o! .substance will ':Je taken today, and no de-
CISlOll was taken today. .

l qtt%teagree. withthepoint raised by the
repre$entative of Yugoslavia, that, by·· rejecting
the Sovief;pmposal, we. didnot accept anypOSi';
ti"e ruling concer,aing the. terms of ..referenceQf
.the,Subsidiary Group;.atthe mOnIent,· the ônIy

'"termsof .refe~nceal'Ccontainedin theCouilcil's

flllrrtUblZ * {-' ' ..-

la quemon grecque. Nous avons donc deux
propositions différentes. lestïme que la proposi­
tion de J'Australie doit avoir la priorité,
puisqu'elle a été présentée en premier lieu. La
nouveUe proposition soviétique n'est venue
qu'ensuite.

De plus, comme je l'ai déjà dit,-notre ~Ie­

ment intérieur dispose qu'il y aura priorité pour
les motions qui tendent à remettre la dj~on
d'une question. Tel semble bien être le cas ici.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de·
l'anglais): j'accepte volontiers la décision du
Président de considérer ma proposition en pre­
mier lieu. A vrai dire, je l'avais présentée romme
un amendement, et elle reste un a,mendement à
la proposition soviétique, puisque les -dMJX pre­
miersmotset les deux dernières Iignesdes deux
propositions sont identiques. rai repris 1e3 t.ermes
exacts de la proposition soviétique et j'estime
donc que mon texte constitue bien un amende­
ment, aux tèrmes de notre règlement.intérieur.
Mais si vous décidez que mon texte a priorité el!
vertu de l'article 33, j'acœpter-ai tout aussi vokm­
tiers cette décision. Dans un cas comme dans
l'autre, mon atttendement a priorité.

Le PRÉSIDENT (traduit dei'anglais): Je ne
oonsidère pas que la motion du repréaentant de
l'Australie soit un amendement, parce qu'eUe a
été pr&entéeaux membres du Conseil comme
une proposition et qui'elle a été disœtée oomme
telle par le repr6lentant de l'Union soviétique.
Dans le cas présent, cela n'a évidemment aucune
importance.

..M. KATZ-SUCHY (Pologne) ·(traduit de ra­
glais): Monsieur le Président, j'a.cœpte votre
décision en ce qui concerne l'article 33, mais il ,
Y à Un point de procédure qui vous a petrt..@tre
échappé. Nous savons tous que la proposition du
représentant de l'Australie a,été, à l'origine,p*
sentée comme un amendement à la réclolution
,du. :rep~tantde rUnion soviétique. Mais le
représenjant de l'Union soviétique ayant retiré sa
résolution entre temps, l'amendement austraIien
~est trolW~. retiré ipso facto. -On ne saurait..et'
effet pr~ter un amendement à UIle résolutioo
qui n~existe pIus. Je n'ai pas entendule~.;;
tant .de l'Australie présenter son amendemtL.,
comni.e une proposition distincte. -n .y a. donc'
priorité pour la proposition soviétique. ]ecrains,
du ~, qu'en ce moment . il,n'existe aucune
proposition de l'Australie, ni soUS forrile écrite, ni
sous forme verbale. - . .

Je ne voi!ôl vraiment pasPQurquoî nous COn­
tinuons à discuter la proposition soviétique et à
prolonger.ainsi lés débats.. Que •nouS l'~cceptions
ou que. noUS .la rejetions,nous ne . prendrons
aucune décision aujourd'hui .en ce f.J.uïconceI'ne

\ le fond de la qllestion, et nous n'avons d'aiIlç~
pris aujourd'hlÛ-· c'ci;t·un· fait·-·aucune dé-,
cision. .

Jesuls. parfaitement d'accordav€C.lerèpré­
sep.tant de la Yougostwiequi a sigJ1aIéqu'cm
rejetant la proposition soviétique,ncus n'avons
prisaucll.nedécision positive encequi\cQnceme

-le mandpf; du Groupe subsidiaire; pour l'in$nt~
le' seul!rnandat: valable est .celui . contellu dans



tt $ lA -resolutions of 19 December and 18 April. That
ia where we :rltand. At an'y time, anybody is al·
làwed t'P enter into a discussion ta' c.hange our
decision or ta change the tenns of reference.

nerefore, we shall support, the Soviet pro­
posaI for postponement of the discussion until
recèipt of the final report of the Commission of
Investigation.

MI. Quo Tai-chi (China): T am reluctant ta
in'tervene at this late, hour, but it seerns ta me
that the Council has taken a decision on the
terms of reference of the 8ubsidiary Group.
Judging from the tenor of the discussions which
have taken place in the last two· or three meet­
ings, and aIso from the rejection this aftemoon
of the draft resolution proposed by th(~ Soviet
representative, 1 would say that the Council has
already taken, a decision. That decision is bath .
explicit and implicit. It is explicit because the
Council has to stand by its resolution of 18 April
whereby' it created the Subsidiary Group and
specificàlly empowered the Commission of in­
vestigation ta prescribe, in accordance with its
terms of reference, sucb functions as' itmight
d.eeJn necessary, or· appropriate for the, Sub­
sidiary .Group to perform. Moreover, 1 think
tbat the great majority of the members have ex­
pressed the view that the Commission acted with­
in its colIlpetence and rights in prescribing the
termS of reference. Therefore, that is implicitin
the Council's'decision and vote.

We must stand byour own resolution. Fur­
thermore; we cannat let down the Commission,
when it determined th~ terms of refeI""...nce for
the Subsidiary, Group in, accordance with the
Council~s resolution. The new Soviet resolution
seems ta consider that no decision has been taken

.by tlÎe Council. ,1 think that the Council has
definitely taken a decision on the terms qf ref­
~ce for the Subsidiary Group. That decision;
as,l say, ,is both explicit and implicit.

Mr. JÙHNSON (United States ôf America): 1
, apologize for speaking again in this rather
tangled' discussion, but 1 think that we are àt a
point of impasse which might have rather seri­
ous consequences~ li it can he maintained that
the Council has not taken a decision today re~ ,
garding' the question' raised bythe tbree Balkan
representatives and the Soviet representative,no
decision of the Se~urityCouncil would 'everhave
any final validity; indeedJ it will always be open
to 'the objection of anY representative who may
have' a notion that he does not Iike itand who
will say: "1 do not accept the decision; 1 do
not like it; 1 do hot thinkit isconvenient",and
who will then challenge it on some such grourid.

-The ,issue of whether or not, a decision Jtas
been.~èn, itseerns to me, is El veryimportaI}t
one.ItemS of OUI' agenda concernsthe Gre~k

question; under paragraph (a), we have a !etter

les résolutions du Conseil en ~~te du 19 décem­
breet du 18 avril. Voilà où nous en sommes;
N'importe quel membre du Conseil peut~ à tout
moment, au cours de nos débats" demander que
nou'3 modifiions notre décision ou que nous
modifiions le mandat du Groupe subsidiaire.

pappuierai donc la proposition de l'Union
soviétique qui tend à remettre la discussion
jusqu'au moment où nous aurons reçu le rapport
tinal de la Commission d'enquête.

M. Quo Taï-chi (Chine) (traduit de l~af&­

glais) : J'hésite à intervenir dans le débat à cette
heure tardive, mais il me semble bien que le
Conseil a pris, en fait, une décision touchant le
mandat du Groupe subsidiaire., A en juger'du
sens général des discussions, qui ont eu lieu au
cours des deux ou trois dernières -séances et
compte tenu du rejet, au cours de cet après­
midi, du projet de résolution présenté par le
représentant de l'Union soviétique, je dirai que
~e Conseil a effectivement pris une décision. Cette
:,jécision est à la fois, explicite et implicite. Elle
est explicite, car le Conseil doits'en tenir à la
résolution du 18' avril par laquelle il a créé le
Groupe subsidiaire et autorisé expressément la
Commission d'enquête à assigner à ce' Groupe,
dans le cadre de son propre mandat, les fone-.
t,ons qu'elle jugera nécessaires ou appropriées.
Je pense d'ailleurs que la grandeinajorité des
membres du Conseil a exprimé l'opinion que la
Commission était restée dans les liIrJjt~ de sa
compétence et de ses droits en définissant le man­
dat du Groupe subsidiaire. TI s'agit donc de Coon-

, clusions implicites à .la fois dans la décision et
dans 'le vote du Conseil. .

Nous devons rester fidèles à notre propre réso­
lution. Nous ne saurions, d'autre part, désavouer
la décision par laquelle la Commission a fixé le
mandat du Groupe subsidiaire en exécution'de
la 'résoiuticTI. è!t~ Conseil. La nouvelle résolution
soviétique semble I.::onsidérer que le Conseil n'a
pris aucunè décision. Je pense que le Conseil a

_bel et bien pris une décision touchant le mandat
du Groupe subsidiaire. Cette décision est, comme
je l'ai dit, à la fois explicite et implicite.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra­
duit de l'anglais): Je m'excuse ~e prendre à
nouveau la parole dans ce débat plutôt confus,
mais je crois que nous sommes arrivés à une
impasse et qu'il pourrait résulter de cette situa­
tion des conséquences assez sérieuses. Si l'on peut,
soutenir que le Conseil n'a pas pris, aujourd'hui,
de décision concernant la question soulevée par
les trois représentants des Et~ts balkaniques et
par,le représentant de l'Union soviétique, aucune
décision du Conseil de sécurité n'aurait jamais
de valeur définitive; car une décision peut tOUe
jours donner lieu à des critiques, pour peu qu'un,

'représentant s'avise de ne pas la trouver à son
goftt et dise: "Je n'accepte pas cette décision;
je ne l'aime pas; je ne crois pas qu'elle soit in­
diquée", et ,l'attaque sous quelque prétexte de
cetordre~ ,

Il:me semble de la plus haute ~importance de
trancher laqQestion de savoir si une décision a
été prise ou non. I.e point 3 de notre ordre du
jour concerne la question grecque. A l'alinéa a),

......



5 jf~ ~e representative of the Umon of Soviet­
Soclalist Republics1.; fl'Om that letter flowed
the Soviet r~(,)lution whiCh has heen- rejected;
under paragraph (b ), we have a cablegram
from the Chainnan of thé Commission of In­
vestigation2

, in which he includes pertinent doc­
uments, and reports to the Couneil the refusal for
various reasons of Yugoslavia, Albania, and
Bulgaria to co-operate with the Commission, al­
though the former country is a Member and the
other two, which are not Members, have ac­
cepted the obligations of the Charter. Now those
countries question the authority of the Commis­
sion. We have referred to that question and re­
jected their complaints. How can we DOW say
that no decision has been taken? 1 think this
places the Council in a most invidious position.
In the most literaI sense, 1 am utterly unable to
understand the arguments raised by the repre­
sentatives who have spoken in the sense that
no decision nas bren taken in the case., 1 am
utterly unable to understand thase arguments on
the basis of the rules of procedure, the Charter,
and the actions in this case as they appear from
the record. .

Mr. ATHANASSOV (Bulgaria): 1 wish to ask
two questions.

First, is there any precedent in the established
practice of tbis Council, the General Assembly,
or any organ of the United Nations, UNESCO
or sorne other committee, sub-committee, or com­
mission, wherea decision is taken without voting
upon a.resolution? 1 cannot rememher any such
case.

Secondly, what reasons are there for not put­
ting in .black and white the opinions of the
Council on this question? '

The representative of, the •United Kingdom
advised us to read the minut~ ....

Mr. LAWFORD (Unite~ Kingdom): A point
o! order, Mr. President. _1 was :misinterpreted.
1 said that if the Bulgarian representative would

. read the Council's decisioDs of 19 December and
, .18 April, he would see what the duties ofhis

Govemmentand country were.

Mr. ATHANASSOV (Bulgària): 1 am sorry. 1
repeat, the decisions may be simiIar on sorne
points and may he different on other points. So,
1 merely wish to request that therepresentatives
who so strongly oppose voting on any resolution
should.he invited to state what their reasons are
because, if such a procedure-I shall :not say rar~
procedure for 1 have never heardof it before-­
is adopted now, there must he sorne reasoÎl for
it, in this case. '.

.../~

.The PRESIDENT: 1 shall noW' ask the Council
if it approves of the order of voting. which .1
have suggested. .'

..,. 1 See :Official Records of the 8ecurit)' Council, Second
1 car. Supplement No. 11. Annex 28.

1 Ibid:, Second Year. Supplement No. 11, Annex 27.
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nous avons une lettre du repréSentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiquesl: cette
lettre est à l'origine de la résolution soviétique
que nous venons de repousser. Aralinéa b), n.ous
avons un télégramme du Président de la Dom­
mission d'enquête2

, au~uel sont joints les docu­
ments qui se rapportent à l'affaire, ainsi qu'un
rapport au Conseil sur les diverses raisons pour

. lesquelles la Yo~gœlavie,l'Albanie et la Bulgarie
refusent de collaborer avec la Commission, bien
que le premier de ces pays soit un Membre des
Nations Unies et que les deux autres aient ac­
cepté, encore que n'étant pas Membres,les obli­
gations définies par la Charte. Or, ces pays refu­
sent maintenant l'autorité de la Commission.
Nous nous sommes prononcés sur cette question
et avons rejeté leur plainte. Comment, dans ces
conditions, peut-on affmner qu'aucune décision
n'a été prise? Ce serait, à mon avis, placer le
Conseil dans une situation très fâcheuse. Je suis
littéralement incapable de comprendre les argu­
ments ~es représentants qui ont pàrlé dans ce
sens et qui ont prétendu que l'on n'aprir. au.cune
déCÎ&lon dans cette affaire. Je suis absolument
incapable de comprendre ces arguments, que je
me reporte, pour les examiner, au règlement in­
térieur, à la Charte, ou aux débats tels qu'm
apparaissent dans les procès-verbaux. 't

M. ATHANASSOV (Bulgarie) (traduit de fan­
glais): Je .voudrais poser deux questions.

, Premièrement, existe-t-il un précédent qui
permette au Conseil, à l'Assemblée générale, à
un organe quel<:onque des Nations Unies, comme
l'UNESCO, ou à toutes. autres commissions,
sous-commissions ou comités, de prendre une dé­
cision sans la so~ettre à un vote? Je ne puis me
souvenir d'un tel précédent.
Deuxièm~ent, quelles sont les raisons qui

empêchent le Conseil de mettre son opirùon sur
cette question noir sur blanc?

Le représentant du Royaume-Uni nous a con­
seillé de lire les procès-verbaux ....

M. LAWFORD .(Royaume-Um) (traduit 'de
l'anglais): Un point d'ordre, Monsieur lePr~­
dent. On m'a mal compris. J'ai dit que si le
représentant de la Bulgarie voulait bien lire Ïes
décisions du' Conseil du 19 décembre et· du 8
avril, il ve..,<Üt quelles sont les obligations de son
Gouvernement et de son pays.

M. ATHANASSOV (Bulgarie) (traduit de "an­
glais): Je vous demande pardon. I..es décisions,
je le répète, peuvent être semblables'sur certains ,
points et différentes sur certains autres. Aussi'
désirerais-je seulement demander que l'on invite
les représentants qui sont. si formel1ementop­
posés à ce que l'on vote sur une résolution; à'
exposer les raisons de leur opp()sition.· Car.il faut·
une raison pour adopter justèm~nt dans le cas
présent une telle procédure .; , je ne dirai. pas in,.
solite, mais dont je ne connais pas de précédent.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) :- Je. vais
demander au Conseil s'il apprOuve. l'ordre -de
vote que j'ai proposé. .

1 Voir les Procès-verbaux officiels du . Conseil d~ s/~
curité. Deuxième Année, S~pplément No Il, Annexe 28.

"Ibid., Supplément No 11. Annexe 27. '
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Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) (translated trom ,Russian): 1 have no
objection to decide to close the discussion, not
of the Gr.eek question generally, as the Austra­
lian representative proposes, but of, the particu­
lar question we are now, discussing. May 1 recall
that certain members of the Council objected to
our discussing the Greek question at 'all, and 1
agreed. That is, l agTeed that we were not dis­
,cussing the Greek question genera1ly, but a defi­
niie' aspect of that problem. When we speak of
closing the disr:UllSÎon, we,do not mem the Greek
question, but the particu1ar question we are now
considering. 1 repeat that 1 do not mind agreefug
to postpone the discussion of this question until
we receive the report, so long as it is understood
that no decision bas bœ.n ~aken. That is the onIy
correct interpretation. This is not a question in
~bich the Charter or any other consideration
can he invokedj, sinee neither,' the Charter nor

, any other consideration can confirm the adop­
,tion of a decision 'which does not exïst. The

,c ,Council has taken no decision on this question,
and, ta judge from its attitude, it, does not in­
tend to take one immediately.Th~if we ad­
joum, '1 shalI raise no objection on the under­
standing, 'therefore, that' we are postponing the
c.tiscuœion untit the, Commîssion's report is re­
ceived, aJ.ld thatno declsion is being taken. ~
the discussion is being postponed, it roDows that
any 'pœsible declsion on ~ question is also
pœtponed.

/

Mt.LAWFORD, (United Kingdom): IonIr ,
wish to raise a point oforder. 1 thought that t.he
Chair hadgiven à ruling.' Is that l'Ulirig chal­

, lenged? If 50, can we vote on it?

The PRESIDENT: l'understand that, in fact,
my rulinghas hem cha1!eDged.

Mr. LAWFPRI> (United Kingdom): Can we
vote on it?

Mr. 'JOHNSON (United States of America): 1
only wanted ta inquiie whether, in the opinion
ol tJie Chair, the condition mentioned by Mr.,
Gromyko, in bis last statement, !bat he would
consent ta 'apostponement of the di..~ussionin the '

, Councll-it being understood that no declsion
has hem taken-'is onIy an expression of, the
opinion ofthe Soviet representative. The Council
is not in any way bound by that, if wc vote now
toJdecîdethat the discussion is adjoumed.

The PRESIDENT: That is the opinion of the '
Chair.

1 think it willbe in order to vote on the
Australian proposal7

Mf. IUTZ-SUCHY (Polattd): Is it a. proposai
or 'an m:nendmèr _? 1 .. ,have not yet heard the

ç,.
M. GROMYKO (Union des Républiques socia­

listes soviétiques) (traduit du' TUSSe): Je ne
m~oppose pas à ce que nous mettions fin à la
dL~ussioh de la question que nous sommes en
train d'examiner; mais je ne suis pas d'accord
pour suspendre la discussion sur l'ensemble dé la
question grecque, ainsi que le propose le repré­
sentant de l'Australie. Je voudrais vous rappeler
que certains membres du Conseil de sécurité se
sont opposés à un examen de l'ensemble de la
question grecque. rai été d'accord pour recon­
mu"tre que ce n'est pas l'ensemble de la question
grecque qui fait l'objet de notre examen, mais
un aspect particulier de cette question. Par con­
séquent, lorsqu~il's'agit de clore le débat, cela
ne concerne pas la question grecque, mais bien
la question particulière que nous examinons en
ce moment~ Je ne m'oppose pas, je le réPète, à
ce que nous ajournions la discussion' de cette
question jusqu'à ce que nous ayons reçu le rap­
port, mais à condition qu)il sOit bien entendu
qu'aucune décision n'a été prise. Cette manière
de voir est la seule correcte. TI n'y a pas.Jieu ici
d'invoquer la Charte, OU de faire valoir quelque
autre considération,' car ni la Charte ni aucune

'considération n~ saurait confiJ!!ler l'adoption
d'une décisioil qui n'existe pas. Le Conseil n'a
pris aucune décision à ce sujet et, à el juger par

,son état dtesprit, il ne semble pas avoirl'intention
d'en prendre une iinmédia(ement. Si donc nous
ajoumon " la discussion jusqu'à ce que nous
aYQns : ';,~Jle rapport de la Commission et s'il.
est bien 'entendu que nous ne prenons àucune
décision, je ne m'y opposerai pas. Puisqu'on
ajourne la ~cussion, on ajouqle aussi toute tié-

, cision qui poUrrait être prise à ce sujet.

"M.. LAWFORD (Royaume-Uni) '(traduit de
f anglais): Je voudrais seulement soulever un
point d'ordre. Je croyais que le Président avait
pris une décision. Est-ce qu'il,est fait appel de
cette décision? S'il en eSt ainsi; pourqùoi ne pas
mettre ..cet appel aux voix?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je crois
que l'on vient de faire appel, en effet, de ma
décision.

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Ne va-t-on pas mettre cet appel aux
voix?

M. ·JOHNSON (Etats-Unis) (traduit de fan­
glais): Je voudrais seulement vous poser ~e
question, Mons:'~ur, le Président. M ..Gromyko a
dit dans Sa dernière 4éclaration qu'il consentait
à un ajourilementde la discussion, étant entendu
que l'on considérerait qu'aucune ,décision n'a
été prise•. S'agit-il là simp~ementde l'opinion du
représentant de l'Union soviétique? Dans ce c~,

sa position n'engage en rien Je. Conseil si no~
votons l'ajournement de la discussion:.

Le PRÉSIDENT' (traduit de l'anglais): Tel1eest
bien·mon opinion. .

Je penseque nous po~vons votersurIa propO­
sition de r Australie.

M. IU:J,)z-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an..
glais) : S'agit-il d'une proposition ou d'un,

~



•opilIlion of the Australian representative. The
President is theonly member who spoke about
an amendment to the proposal.made by the So­
viet representative, and that nb longer exists.

,Colonel HODGSON (Australia): 1 sha1l reply
to that point of order. 1 origil"1ally presented my
motion as an' amendment to the fust proposaI of
the Soviet representative. The Chair ruled theD.
that it was a proposai. l was, prepared to ~ccept

that ruling, but 1 regarded my motion as an
amendment. ,If it is regarded as anamendment,
it applies exacdy in the same manner. Sïnce the
fust '~oviet proposai, has been withdrawn, my
amendment falls. Therefore, '1 '~apply it now ilL
exactly the same terms to the second proposa1,of
the Soviet representative. The fust two words
and the' last two lines are the same. And, ,~ 1
see it, the-amendment still cornes fust.

Mr. ~L-KHOURI (Syria): Before .voting on
the Australian proposaI" 1 wish to ask a question
about the "final" report. Does the Australian
representative consider the report which is ex­
peèted within a fe<wdays ta he the last one, the
"finaI" one? 1 do not consider it final as long
as the Subsidiary Group is working on the spot
and continufug to prepare reports. .

1 .

Colonel HODGSON (Australi~): 1 suggest, with
due respect, thàt this question should he ad­
dressed to the Sovietrepresentative because, as 1
said, mine was a genuine amen,dment, and 1
adopted the last two lines' of the Soviet pro­
posai. As those are his words/he shouldanswer
that question. -

amendement? l'attends qu~ le représèntant de
l'AUS1l'alie s'exprime à ce sujet. Le Président est
le seul membre du Conseil qui ait parlé d'un
amendement à la proposition faite par le repré-­
sentant de l'Union soviétique; or, cette proposi~

tien n'existe plus.

. Le colonel HODGSON (Australie) (tradu.it de
l'anglais): Je v:ais répondre à ce point d'ordre.
Ma motion a été effectivement, à i'origine, un
amendement à la première prop.osition,du repré-­
sentant de l'Union soviétique. Le Président dé-­
cide de considérer mon texte comme une propo­
sition. J'étais disposé à accepter cette décision,
bien que je considérais, moi-même ma motion
comme un aniendement. Si on la considère
comme un atnendement, la situation reste in-.
chàngée. Puisque la première proposition Sovié­
tique a été retirée, mon amendement, ipso facto,
est sans objet. Je désire donc proposer le même
amendement à la seconde proposition du repré-­
sentant de l'Unionsoviétique. Les deuX premiers
mots et les dernières lignes de sa proposition et
de l'amendetnentsont les mêmes. Et, à mon a~,
l'amend~entconserve toujours la priorité.

'M. EL-KHoURI (Syrie) (traduit de 1'anglais):
Avant de voter sur la proposition derAustralie,
je. désire poser une question concernant ,le terme
"final~ que l'on y trouve pour qualifier ~ l'ap­
port. Le représentant de l'Australie considère-t-il
qùe nous allons recevoir d'ici quelques jou!'Sle

. dernier rapport, le -rapport "final"? Pour moi,
, l'on ne pourra parler de rapport final tant que
, le Groupe subsIdiaire reste sur les lieux et pn'épàre .

d'autres rapports. .
, .

. Le colonel HODGSON (Australie) (tradu.it de
z:anglais): Je me permets' de fàire. ;rema.rquer '
que cette' question doit être adressée ~ti. repré-­
sentant de l'Union soviétiquè puisque, comme je
l'ai dit, mon' texte est",un amendement· authen­
tique; j'ai en effet repris l:;s deux demièreslignes
de la proposition soviétique. ,Comme il s'agit des
motl employés par le représentant de, l'Union
'soviétique, c'est à llli qu'il :convient de répondre.,,' _. - .', "',

Mf. GROMYKp (Union of SovietSocialist R~ M. GR:OMYKO (Union des Républiques ma-
. publics); Thestatement made by the representa- listes soviétiques) (tr,~uit' de l~anglair): La

tiveofAustralia.:-I donot speak of the "text", déclaration que vient -Ae faire le représen~t
becaùse 1 'do not have any tevi' of the pro~aI-- de l'Australie '--'::je'ne parleraipas de ·"texte", ,
refers to the Œ:eek questi(,l~" \Ve are not discuss- puisque, àmaconnaissance, on n'a pas présenté

, ing theGreek .question ..;', :œ1t. We are dis- de texte de cette proposition---.:.concer.nelaques-
cussing. the question, raised .br the Soviet· repre- tian grecqu,e. Nous. ne discutons pas à propre-
sentative l:1efore the Security Counciland also ment parler la question grecque. Nous discutons
bytheChainnan of the Commission of InvfSti- la 'question. soulevée"··par le représent~t...• de
gation in his cablegram ta the Security Council. l'Union soviétique•• devant. ce Conseil et par. le
Accordingly, the phrasing of the Australi~pro- Président de, la .Commission d'enquête dans sa
posai' shouId be brpught into confdrmity with lettre aù Conseil' de sécurité. Le libellé deJa
'the real meaningof our disçusSion and of the proposition· rle.l'Australie devrait donc, être con-
qu~tion under cotlSideratioll. forme au sens réel de notre disc.ussion· et dé la

\ question soumise à notre .examen.
Furthermore, there is no text of the second D'ailleurs, il n'existepàs,<l.e texte'de la seconde

~ovietproposaI. 1 fonnulated it or~y. It18 very proposition soviétique. J'ài formulé cetk propo-
sunple: .to postpone the decision· orthe Security si.tian oralement. Elle est trè3sL"llple: je demande
Council on the quéstion under consideration un- que le Con'Seil de sécurité remette toute décision
til the Council :receives th~ report of thé Co111- concernant la question so1UIlÏsè à son examen
mission. As 1 have aIready s~d, 1 do not have 1 jusqu'au 1p.omentoù il aura reçu le rapport de la
a text of the(Australian proposai.. .. '.. ,' ,. CoiDIiÜssion~ Connne je l'ai'déJà dit, je ne P()Sn,

sèdepas le.texte, de là proposition de. l'Australie.

......t.·•••lIitrn.II·ITIII.'ri*îi1iliin.·ilII ~_"



.M.. GROMYKO (U~on des Républiques socia­
listes .soviétiques) (traduit du russe):; Ma· ré­
ponse au représentant du Royaume..Uniestex·
trêmement simple: si le Conseil de sécUrité, a
rejeté la proposition soviétique, cela signifie qu'il
n'a pris aucune décision - ni positive,. ni néga­
tive- sur le fond de la question. Cela signifie
que cette proposition ~'a pas été adoptée, qu'elle
n'a pas réu~ la majorité requise.

Mr. LAw:!ORD (United Kingdom): 1 should
Iike to. ask Mr. Gromyko one question in order
1:0 cl?-rify the Soviet proposal. The proposaI im­
plies that wc hav~ not taken a decision on this
question. If we.had adopted bis original resolu­
tion, would he have called that a decision? We ­
ha~e rejected it, and he·says that this is not a
decision.

Mr. KRAsoVEc (Yugoslavia): 1 regret very
much to be compe11ed to ·bother you'again with
these questions. As 1 understand it, however, we
shall soon.close -the discussion, and 1 may have
no further opportunity ta ask for clarification.

! am obliged totransmit to my Government
the decisionwhich has hem taken. 1 state that
my Govemment will comply with the decision
of theCouncil. However, ] should like h know
what that decisionis and exacdy how the ques­
tions mentioned in the cablegram from the
ChairmaIl of the Commission have been an­
swered and setded. The only thing 1 know
clearly and which 1 can clearly transmit tomy
Government is that the resolution of the Soviet
representative has been rejected. However, 1 am
unable to transmit to my Govemment any infor':
matiOIi as tl? what has ~beenpositively decided.

-The ;PRESIDENT: 1 recogniZe the representa­
tive of the Union qf Soviet SociaIist Republics
in order thathe may give bis reply to the qùes­
tion asked,by the reprelÎentative of· the United
Kingdom. 1 would· aIso ask him to read bis pro­
posal..

o. Mr~ GROMYKO (Union·of·Sô~iet SociaIist Re­
publics) (translated Irom, Rum'ian.): Myanswer
tothe United Kingdom representative is very
siinple•. Therejectlonby the SecurityCouncil
.of. the SovietproposàI·-means ·that· the Secqrity ..
COtn}cil has taken no decision-positive or nega­
tiv(}---'-On the substance of the question under
discùssion.Thismeans thatthe proposal has not
been .adopted, that it has not secured the requi­
site majority.

As regards my proposaI to postpone a decision,
1 have aIre~dYP9intedoutthat to postpone the
disc1JSSion istantamount to postponing the deci­
sionalso. 1 amprepared· not to object to our
deciding to. postponethediscussion of this- ques­
tion.-not of the Greek question .generaIly; but
of. the question· under discussion-as 1· consider
,that topostpone the discussion meansalso to

'postpone a decisiori on tJil."l question. 1 do not
object to thistext, if it is understood that no
decision has been taken.' l wouldask you, Mr.
Presfdent, to. hear in mine! that the Greek ques­
tion -as .a whole should not he raised here and
thatyou hav~ agreed. to this. .

\

Mr. IUTZ;;SUCHY (Poland): Iwish to move
an. amendIllent to the· Australian amendrp,ent. 1

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
o

l'anglais): Je voudrais poser unè question à
M. G-romyko afin d'éclaircir la proposition de
I~Union soviétique. Cette proposition implique
que nous n'avons pas pris de décision sur cette
question. Si nous avions adopté sa résolution
primitive, l'aurait-il considérée comme une déci­
sion? Nous l'avons rejetée, et M. Gromyko af·
firme qu'il ne s'agit pas là d'une décision.

M. KRASOVEc (Yougoslavie) (traduit de l'an·
glais): Je suis désolé d'être obligé· de vous im­
portuner à nouveau avec mes questions. Mais
conrine nous allons, semble-t-il, clore cette dis­
cussion dans quelques instants, je n'aurai peut­
être plus l'occasion de demander des éclaircisse­
ments.

Je suisdbligé de transmettre à mon Gouverne·
ment la décision que vpus avez prise. Je déclare
que mon Gouvernement se conformera à la"
décision au Conseil. Cependant, j'aimeraissavonl,
ce qu'est cette décision et quels sont les termes
exacts de la répon.seauxquestions formulées dans
le télégramme du Présidënt de la Commission
d'enquête. TI n'y a qu'une chose que je sachè de
façon certaine et que je puisse transmettre de
façon certaine à mon Gouvernement, c'est que
la résolution· du représentant de l'Union sovié­
tique a été rejetée. Mais je ne suis pas en mesure
de communiquer à mon Gouvernement des ren·
seignements quant à la décision positive que l'on
a adoptée ici.

, Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Jedon~

ne la parole au rep:t:ésentant de l'Union des Ré~

publiques socialistes soviétiques afin qu'il puisse
répondre à la question posée p~ le représentant

. du Royaume-Uni. Je lui demanderai égaIement
de nous donner lecture de sa proposition.

j

1
j

. Quant à ma proposition d'ajourner la décision l
à prendre, le simple fait d'ajourner Iadïscussipn. l
équivaut, comme je l'ai déjà dit, à ajourner l'
également la décision. Je ne m:opposerai pasà.
ce que nous prénions·le parti d'ajourner la déci­
sion sur cette question (j'ai en vue non pas l'en- 1
semble du problème grec, mais seuleIn,.ent .la j
question que nous examinons en ce rrioment) ••
car j'estime qu'en ajournant la discussion, nous
remettons également à plus tard une décision au.
sujet 'de cette ql,lestion. Je ne m'oppose pas à
l~adoption .de cè te~te, s'il est bien 'entendu'
qu'aucune décision n'a été prise. Je vous de­
manderai,MonSieur-le Président, de ne. pas
oublier que laquestiori grecque.dans son ensei!J"
ble ne doit pas être soulevée ici et que vous.ayez
signifié votre· accord. à ce sujet. ",RO,.I

gl~i ,~:"~~m:;;" (~-W~
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